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Édito du Maire

Caissarguaises, Caissarguais,  
Cher(e)s administré(e)s,
Voici revenir la rentrée avec sa cohorte 
de plannings, d’organisation et de 
rendez-vous  ! Adieu le farniente et 
bonjour  la reprise du travail comme 
de l’école !
J’espère que vos vacances furent 
bonnes et reposantes !
Mon équipe et moi-même sommes 
prêts pour amorcer cette rentrée 
avec dynamisme et concentration. En 
effet, certains dossiers en cours vont 
demander du savoir-faire pour les 
mener à bien. 
Tel le programme de construction 
de la nouvelle école   qui nous sera 
proposé fin septembre par notre assistant de maîtrise d’ouvrage. Puis, 
viendra le temps du plan de financement, de la consultation des architectes 
et des entreprises et enfin des travaux qui devraient s’achever, c’est notre 
objectif, pour septembre 2025.  
A noter également, l’ouverture d’une UEEA (Unité d’Enseignement en 
Elémentaire Autisme) à l’école Cambourin qui est une fierté car cette 
classe répond à un vrai besoin des familles et elle sera aussi une richesse 
pour nos élèves qui s’ouvriront ainsi au handicap.  
Ou encore le projet de la ZAC de Bellecoste, soit 10ha urbains à vocation 
d’habitat (soit 370 logements dont 40% de logements locatifs sociaux) et 
dont la création est prévue à la fin de l’année 2022.
Et enfin, la poursuite de l’extension de la ligne T1 du trambus qui permettra 
aux Caissarguais d’être à 20 minutes du centre-ville de Nîmes. D’ici 2025, 
la ligne va être ainsi prolongée le long de la route départementale D45, à 
partir de la zone Euro 2000 jusqu’à l’arrêt T1 Caissargues Sud.
Je souhaite également parler de notre jeune équipe d’élus nommée Conseil 
Municipal des Jeunes, car le CMJ est actif et très présent sur le terrain. 
Vous avez pu noter le succès, cet été, des quatre soirées musicales 
nommées les Nocturnes de Caissargues. En effet, vous avez été nombreux 
à inaugurer puis à assister aux concerts proposés tant par les classes 
orchestres de notre école de musique que par les musiciens professionnels.
Enfin, et en matière de nouvelle animation, le Comité des fêtes propose, 
au cœur de la commune, la première édition de « l’hivernale », une course 
de fin d’année dans l’esprit des corridas pédestres le 30 décembre. Soyons 
nombreux à y participer !

Mon équipe demeure à votre écoute. N’hésitez pas à rencontrer les élus.

Je vous souhaite une belle rentrée.

Sommaire
Édito du Maire...................p.3

Procès verbaux..................p.4

Budget et finances.............p.12

Urbanisme........................p.14

Affaires scolaires ...............p.16

Conseil municipal  jeunes....... p.18

Sercices techniques............p.19

Développement  
économique et social..........p.21

Comité de jumelage............p.22

Sports..............................p.24

Partenariat Nîmes Métropole...p.25

Application mobile.............p.26

Brèves.............................p.27

Associations.....................p.31

État civil..........................p.49

Texte de l’opposition..........p.50

Tél : 04 67 20 00 28
E-mail : jmlcom.34ste@gmail.com - Crédit photos Mairie, freepik

Olivier FABREGOUL
Maire de Caissargues

Crédits photos:
Photo de couverture : Laurence Valency

Mairie de Caissargues

@freepik 

Réalisation 



LOU FENESTROU  2022 - 4 LOU FENESTROU  2022- 5 

Procès Verbaux

L’an deux mille vingt et un et le Seize Septembre à 18 h 30, le Conseil Municipal 
régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Olivier FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 31 Août 2021.
Présents : �M. FABRE Éric, Mme FAMERY, M. POISSONNIER, Mme PUEL, M. 

VALLADIER, Mmes VEZIAND, FORT-LANES, Adjoints, M. FABRE 
Jean, Mme MARTINEZ, M. RINKER, Mme DOMEC, M. PRUDHOMME, 
Mme RIEUNIER, M. LAASSAKRA, Mmes MARISSAL, SAUVANT, 
SOUBEYROUX, Mrs COLLINS, LAPALUD, Mme BESQUEUT-FARLAY

Absents E�xcusés : Mrs BASS, LUCOTTE, MARIN, LE GRAND, Mmes RIVERA, 
MARCET.

Procuratio�ns : de M. BASS à M. POISSONNIER, 
de M. LUCOTTE à Mme FAMERY, de M. MARIN à M. VALLADIER,  
de M. LE GRAND à M. Jean FABRE, de Mme RIVERA à M. LAPALUD, 
de Mme MARCET à M. FABREGOUL.

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie PUEL.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 H 30. 
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 1er Juillet 2021 
au vote des Élus du Conseil Municipal présents lors de ladite séance. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, et Monsieur le Maire procède à la 
lecture des pouvoirs.
Madame Nathalie PUEL est désignée à l’unanimité comme secrétaire de 
séance..
	 I.  �CRÉATION D’UN POSTE DE GARDIEN BRIGADIER DE POLICE 

MUNICIPALE
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL )
Décision adoptée à l’unanimité.
	 II.  �CONTRATS D’ASSURANCE CONTRE LES RISQUES STATUTAIRES
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL )
Décision adoptée à l’unanimité.
	 III. SUBVENTION RÉNOVATION FAÇADES
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL - - Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.

	 IV.  �CONVENTION ASSISTANCE JURIDIQUE
	 Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette 
convention.
	 V.  DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROGRAMME SYNDICAL DU 
SMEG - RUE ALPHONSE DAUDET – DISSIMULATION RÉSEAU ÉLECTRIQUE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VI.  �DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROGRAMME SYNDICAL DU SMEG 

- RUE ALPHONSE DAUDET – GÉNIE CIVIL TÉLÉCOM
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VII. �CRÉCHE HALTE-GARDERIE POMME D’API – CHOIX DU DÉLÉGATAIRE 

– APPROBATION DU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Sandrine FAMERY)
Décision adoptée par 26 voix pour et 01 abstention (Madame BESQUEUT-FARLAY).
	 VIII.� DÉCLASSEMENT PARCELLE AY n° 11 DEVENUE AY n° 129
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IX.  CESSION PARCELLE AY 129 A LA SCI VIA SAINT GILLES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 X.  �CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ENTRE LA 

COMMUNE ET LA SOCIÉTÉ PHOENIX France INFRASTRUCTURES 
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Éric FABRE)
Décision adoptée par 26 voix pour et 01 abstention (Madame BESQUEUT-FARLAY).
	 XI. �AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION AVEC LA COMMUNE 

DU GRAU DU ROI FIXANT LES CONDITIONS ET MODALITÉS 
DE FORMATION DES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE DE 
CAISSARGUES AU MANIEMENT D’UNE ARME DE CATEGORIE B1

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XI.  DÉCISION MODIFICATIVE N° 2021/01
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la Décision 
Modificative n° 2021-01 (transmise par voie dématérialisée).

Réunion du Conseil Municipal du 16 septembre 2021
Convocation du 31 août 2021

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
DÉCISION 2021-09 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée - Réfection de la couverture des chapelles de l’Église Notre-Dame de 
Caissargues – à la Société GEOSUD située Km Delta 80 Rue René Panhard – 30900 NIMES, pour un montant de 2 100 € HT soit 2 520 € TTC.

Le Maire,
Olivier FABREGOUL

	 L’an deux mille vingt et un et le Vingt-Deux Novembre à 18 h 
30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Olivier FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 16 Novembre 2021.
Présents : �M. FABRE Éric, Mme FAMERY, M. POISSONNIER, Mme PUEL, M. 

VALLADIER, Mme VEZIAND, M. BASS, Mme FORT-LANES Adjoints, Mrs 
FABRE Jean, RINKER, Mme DOMEC, M. PRUDHOMME, Mme RIEUNIER, 
M. LAASSAKRA, Mmes MARISSAL, SAUVANT, Mrs LUCOTTE, LE GRAND, 
COLLINS, Mmes RIVERA, BESQUEUT-FARLAY, MARCET.

Absents E�xcusés : Mmes MARTINEZ, SOUBEYROUX, Mrs MARIN, LAPALUD.
Procuratio�ns : de Mme MARTINEZ à Mme VEZIAND, de Mme SOUBEYROUX à 

Mme FAMERY, de M. MARIN à M. FABREGOUL
Secrétaire de Séance : Madame Marjorie SAUVANT.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30. 
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 16 Septembre 
2021 au vote des Élus du Conseil Municipal présents lors de ladite séance. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, et Monsieur le Maire procède à 
la lecture des pouvoirs.

Madame Marjorie SAUVANT est désignée à l’unanimité comme secrétaire 
de séance.

Avant d’aborder l’ordre du jour de la séance, Monsieur le Maire informe 
le Conseil Municipal du décès de Monsieur LAPALUD Jean-Pierre survenu 

le 21 Novembre 2021. Il salue l’investissement de Monsieur LAPALUD 
dans les activités municipales qui lui ont été confiées et présente ses 
condoléances au nom du Conseil Municipal et de lui-même à la famille. 
Une minute de silence est observée
	 I. �RECRUTEMENT AGENTS CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC POUR 

REMPLACEMENT DE FONCTIONNAIRES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
	 II. �RAPPORT ANNUEL SERVICE PUBLIC EAU POTABLE ET 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF DE NIMES-
MÉTROPOLE POUR L’EXERCICE 2020 

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE.)
Décision adoptée à l’unanimité.

Réunion du Conseil Municipal du 22 Novembre 2021
Convocation du 16 Novembre 2021
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	 III. �MODIFICATION CONVENTION AVEC LA COMMUNE DU GRAU-DU-
ROI FIXANT LES CONDITIONS ET MODALITÉS DE FORMATION 
DES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE DE CAISSARGUES AU 
MANIEMENT D’UNE ARME DE CATEGORIE B1

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL –Michel BASS.)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IV.  �AVENANT CONTRAT FREE MOBILE – EMPLACEMENTS 

INSTALLATIONS ÉQUIPEMENT TECHNIQUES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE.)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 V. �CONVENTION DE GROUPEMENT POUR LE DISPOSITIF PASSEPORT 

ÉtÉ 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Caroline FORT-LANES.)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VI. �REMBOURSEMENT FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DE MISSION AUX 

ÉLUS LOCAUX
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER.)
Décision adoptée par 24 voix pour et 02 contre (M. COLLINS, Mme BESQUEUT-
FARLAY),

 	 VII. �VII.ADHÉSION AU CONTRAT DE GROUPE D’ASSURANCE 
STATUTAIRE DU CDG 30

	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL .)
	 2) d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents y afférent.
Décision adoptée à l’unanimité
	 VIII. �CONVENTION DE DÉLÉGATION DE GESTION DES SINISTRES LIÉS 

AUX RISQUES STATUTAIRES - CONTRAT 2022/2025
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IX. �CONVENTION DE DÉLÉGATION DE GESTION DES SINISTRES LIÉS 

AUX RISQUES STATUTAIRES - CONTRAT 2022/2025
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL - Michel POISSONNIER.)
Décision adoptée à l’unanimité

Réunion du Conseil Municipal du 22 Novembre 2021 (suite)
Convocation du 16 Novembre 2021 

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
	 • �DÉCISION 2021-10 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Contrat de maintenance de génie climatique – à la Société 

SOMEGEC située ZI de Fontcouverte 3 Avenue de l’Orme Fourchu – 84000 AVIGNON, pour un montant de 9 900 € HT soit 11 880 € TTC.
	 • �DÉCISION 2021-11 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Divers travaux d’aménagement sur la voirie communale – à 

LAUTIER MOUSSAC ETS BRAJA VESIGNE située 5 ZA Peire Plantade RD 226 – 30190 MOUSSAC, pour un montant de 6 907 € HT soit 8 288.40 € TTC.
	 • �DÉCISION 2021-12 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Aménagement entrée du Parc Municipal Avenue de la Vaunage 

– à LAUTIER MOUSSAC ETS BRAJA VESIGNE située 5 ZA Peire Plantade RD 226 – 30190 MOUSSAC, pour un montant de 20 388 € HT soit 
24 466.20 € TTC.

	 • �DÉCISION 2021-13 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Fourniture et pose columbarium – à MILETTO MARBRERIE 
située 306 Rue de la Paix – 30230 BOUILLARGUES, pour un montant de 6 575 € HT soit 7 890.00 € TTC.

Le Maire,
Olivier FABREGOUL

	 L’an deux mille vingt et un et le Vingt Décembre à 18 h 30, le 
Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Olivier 
FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 13 Décembre 2021..
Présents : �M. Éric FABRE, Mme FAMERY, M. POISSONNIER, Mme PUEL, M. 

VALLADIER, Mmes VEZIAND, FORT-LANES, Adjoints, M. FABRE 
Jean, Mme MARTINEZ, M. RINKER, Mme DOMEC, Mrs PRUDHOMME, 
LAASSAKRA, Mme SAUVANT, M. MARIN, Mmes RIVERA, BESQUEUT-
FARLAY, MARCET, DUCROT.

Absents E�xcusés : M. BASS, Mmes RIEUNIER, MARISSAL, SOUBEYROUX,  
Mrs LUCOTTE, LE GRAND, COLLINS.

Procuratio�ns : de M. BASS à M. POISSONNIER, de Mme RIEUNIER à M. Éric 
FABRE, de Mme MARISSAL à Mme FAMERY, de M. LUCOTTE à M. 
FABREGOUL, de M. COLLINS à Mme BESQUEUT-FARLAYL

Secrétaire de Séance : Monsieur Jean-Michel RINKER.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30.
	 I. �INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
Le Conseil Municipal prend acte de l’installation de Madame Marlène DUCROT
	 II. �CRÉATION D’UN POSTE DE CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité
	 III. �INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES 

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IV. �CRÉATION POSTE DE RÉDACTEUR
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 V. CRÉATION D’UN POSTE NON PERMANENT
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VI. �CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX PAR LE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU GARD
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Caroline FORT-LANES.)
Monsieur le Maire rappelle :
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VII. �RAPPORT ANNUEL 2020 SPL AGATE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VIII. �CONVENTION DE CARENCE ENTRE L’EPF OCCITANIE, L’ÉTAT, LA 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ET LA COMMUNE EN VUE 
D’ACQUISTIONS FONCIÈRES POUR REALISER DES OPÉRATIONS 
D’AMÉNAGEMENT OU DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL -Éric FABRE.)
Décision adoptée à l’unanimité.

Réunion du Conseil Municipal du 20 Décembre 2021
Convocation du 13 Décembre 2021 

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT

N É A N T
L’ordre du Jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 h 00. 

Le Maire,
Olivier FABREGOUL
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Réunion du Conseil Municipal du 26 Janvier 2022
Convocation du 19 Janvier 2022 
	 L’an deux mille vingt-deux et le Vingt-Six Janvier à 18 h 30, le 
Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Olivier 
FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 19 Janvier 2022
Présents : �Mme FAMERY, M. POISSONNIER, Mme PUEL, M. VALLADIER, Mme 

VEZIAND, M. BASS, Adjoints, Mrs FABRE Jean, RINKER, PRUDHOMME, 
Mme RIEUNIER, M. LAASSAKRA, Mmes MARISSAL, SAUVANT, M. 
COLLINS, Mmes RIVERA, BESQUEUT-FARLAY, MARCET, DUCROT.

Absents E�xcusés : M. Éric FABRE, Mmes FORT-LANES, MARTINEZ, DOMEC, 
SOUBEYROUX, Mrs LUCOTTE, MARIN, LE GRAND.

Procuratio�ns : de M. Éric FABRE à Mme SAUVANT, de M. MARIN à M. Olivier 
FABREGOUL.

Secrétaire de Séance : Madame Christelle MARISSAL.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30.
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 20 Décembre 2021 
au vote des Élus du Conseil Municipal présents lors de ladite séance.
Monsieur le Maire, suite à la demande de Mme BESQUEUT-FARLAY et M. 
COLLINS, rectifie ledit procès-verbal et précise que l’abstention de Mme 
BESQUEUT-FARLAY sur le procès-verbal du 22 novembre 2021, concernait le 
vote de M. COLLINS et non le sien.
Monsieur le Maire informe donc l’assemblée qu’à l’avenir, quand un membre 
a un pouvoir, s’il lève une seule main, ce sera considéré comme un même 
vote pour les deux voix. S’il y a un vote différent, le membre doit donner la 
précision sur la teneur du vote afin d’éviter des erreurs de comptabilisation.
Le procès-verbal de la séance du 20 Décembre 2021 est adopté à l’unanimité.
Madame Christelle MARISSAL est désignée à l’unanimité comme secrétaire de 
séance. 
	 I. �REMBOURSEMENT DE FRAIS ENGAGÉS PAR M. L’ADJOINT DÉLÉGUÉ 

AUX FINANCES
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 II. �MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL .)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 III. �ABANDON PROJET POSE RELAIS RADIOTÉLÉPHONIE PHOENIX 

France INFRASTRUCTURES
	 ((Rapporteurs Olivier FABREGOUL-Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IV. �RENOUVELLEMENT BAIL LOGEMENT PLACE MARIE-ROSE PONS
	 ((Rapporteurs Olivier FABREGOUL-Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 V. �DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 

ANNÉE 2022 – AMÉNAGEMENT SÉCURITAIRE RUE DES COSTIÈRES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel BASS)
Décision adoptée à l’unanimité.

	 VI. �DEMANDE SUBVENTION DETR ANNÉE 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VII. �AMÉNAGEMENT CHEMIN DE LA CARREIRASSE– DEMANDE DE 

SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NIMES-MÉTROPOLE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VIII. �RESTAURATION PIERRES ET RAVALEMENT HORLOGE ET MADONE 

PLACE MARIE-ROSE PONS - DEMANDE DE SUBVENTION FONDS DE 
CONCOURS NIMES-METROPOLE

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IX. �RÉNOVATION ET MISE EN CONFORMITÉ ARÈNES – DEMANDE DE 

SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NIMES-MÉTROPOLE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 X. �MISE EN CONFORMITÉ CLIMATISATION/CHAUFFAGE CENTRE ST 

EXUPÉRY – DEMANDE DE SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NIMES-
MÉTROPOLE

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XI. �RÉNOVATION ANCIEN HÔTEL DE VILLE – DEMANDE DE SUBVENTION 

FONDS DE CONCOURS NIMES-MÉTROPOLE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XII. �MISE EN CONFORMITE ÉCLAIRAGE COURTS DE TENNIS – DEMANDE 

DE SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NIMESMÉTROPOLE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Monique VEZIAND)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XIII. �ACQUISITION ET POSE ABRI VOYAGEURS – DEMANDE DE 

SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NIMES-MÉTROPOLE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XIV. �ACQUISITION TABLEAUX BLANCS INTERACTIFS ÉCOLES 

– DEMANDE DE SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NIMES-
MÉTROPOLE

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Sandrine FAMERY)
Décision adoptée à l’unanimité.

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
	 • �DÉCISION 2021-14 : �Attribution d’un marché à procédure adaptée – Nettoyage des bâtiments communaux lot n° 1 (salles municipales, 

vestiaire football, écoles de bridge et de musique) à l’entreprise SAS SEMI PROPRETE pour un montant de 9 974.14 € 
HT soit 11 968.96 € TTC.

	 • �DÉCISION 2021-15 : Attribution d’un marché à procédure adaptée – Nettoyage des bâtiments communaux lot n° 2 qui concerne les écoles 
du Cambourin et de Mirman, du centre aéré et vitrerie de l’hôtel de ville à l’entreprise SAS SEMI PROPRETE pour un montant de 30 667.00 
€ HT soit 36 800.40 € TTC.

	 • �DÉCISION 2021-16 : Attribution d’un marché à procédure adaptée – Nettoyage des bâtiments communaux lot n° 3 qui concerne le 
remplacement du personnel en congés pour le nettoyage de l’Hôtel de Ville à l’entreprise SAS SEMI PROPRETE pour un montant de 1 
950.00 € HT soit 2 340.00 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-01 : Convention de prestations pour le temps scolaire 2021-2022 – interventions sportives (tennis) avec M. Richard 
MARTIN pour un montant horaire forfaitaire de 24.00 € TTC.

L’ordre du Jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 H 15. 
Le Maire,

Olivier FABREGOUL
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Réunion du Conseil Municipal du 28 Février 2022
Convocation du 21 Février 2022 

	 L’an deux mille vingt-deux et le Vingt-huit Février à 18 H 30, le 
Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Olivier 
FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 21 Février 2022
Présents : �Mrs Éric FABRE, M. POISSONNIER, Mme PUEL, M. VALLADIER, Mme 

VEZIAND, M. BASS, Adjoints, M. FABRE Jean, Mme MARTINEZ, M. 
RINKER, Mme DOMEC, M. PRUDHOMME, Mme RIEUNIER, Mmes 
MARISSAL, SAUVANT, Mrs LUCOTTE, MARIN, COLLINS, Mmes RIVERA, 
BESQUEUT-FARLAY, MARCET.

Absents E�xcusés : Mmes FAMERY, FORT-LANES, M. LAASSAKRA, Mme 
SOUBEYROUX, M. LE GRAND, Mme DUCROT.

Procuratio�ns : de Mme FAMERY à Mme MARISSAL, de Mme FORT-LANES à M. 
Éric FABRE, de Mme DUCROT à M. POISSONNIER.

Secrétaire de Séance : Monsieur Bruno MARIN.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30.
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 26 Janvier 2022 
au vote du Conseil Municipal. Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité et 
Monsieur le Maire procède à la lecture des pouvoirs.
Monsieur Bruno MARIN est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
	 I. �PROJET DE CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE – OCCUPATION DU 

DOMAINE PRIVÉ DE LA COMMUNE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Éric FABRE.)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 II. �PRISE EN CHARGE DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT VOTE 

DU BUDGET PRIMITIF 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)

Décision adoptée à l’unanimité.
	 III. �APPROBATION CONVENTION DE PARTENARIAT À INTERVENIR 

ENTRE NIMES-MÉTROPOLE ET LA COMMUNE POUR 
L’ORGANISATION, LA PROGRAMMATION ET LA MISE EN OEUVRE 
DES TRADITIONS TAURINES - ANNÉE 2022

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - JeanFABRE.)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IV. �CONVENTION ANNUELLE 2022 AVEC L’AGENCE D’URBANISME
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL - Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 V. �RÉPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE 

FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES PUBLIQUES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.

	 VI. �DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROGRAMME SYNDICAL DU SMEG 
RUE ALPHONSE DAUDET – DISSIMULATION RÉSEAU ÉLECTRIQUE

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VII. �DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROGRAMME SYNDICAL DU SMEG - 

RUE ALPHONSE DAUDET – GÉNIE CIVIL TÉLÉCOM
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VIII. �DEMANDE FINANCEMENT TRAVAUX ÉCLAIRAGE PUBLIC AU SMEG
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IX. �CHANGEMENT DÉNOMINATION VOIE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 X. �DÉBAT OBLIGATOIRE SUR LES GARANTIES DE PROTECTION SOCIALE 

COMPLÉMENTAIRE PERSONNEL COMMUNAL
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL )
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XI. �DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) SUR LA BASE DU 

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB) 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’en vertu 
de l’article 11 de la loi du 6 février 1992 et de l’article L 2312-1 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et des nouvelles dispositions 
relatives à la transparence et à la responsabilité financières des collectivités 
territoriales prévues par la loi portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe) n° 2015-991 du 7 août 2015, un débat doit avoir 
lieu sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois 
précédant l’examen de celui-ci. Conformément aux dispositions prévues par 
le règlement intérieur du Conseil Municipal et conformément au décret n° 
2016-841 du 24 juin 2016, le Rapport d’Orientation Budgétaire (transmis 
par voie dématérialisée) contenant des données synthétiques sur la situation 
financière de la Commune a été établi pour servir de support au débat.
Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal :
	 • �De prendre acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire,
	 • �De prendre acte de l’existence du Rapport d’Orientation 

Budgétaire sur la base duquel se tient le Débat d’Orientation 
Budgétaire, 

	 • �D’approuver le Débat d’Orientation Budgétaire 2022 sur la base 
du Rapport d’Orientation Budgétaire 2022.

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
	 • �DÉCISION 2022-02 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Réalisation contrôles réglementaires au sein des bâtiments de la 

Commune, Lot 1 à 6 – à la Société DEKRA Agence Languedoc Roussillon, située 725 Rue Louis Lépine – 34000 MONTPELLIER, pour un montant 
global de 15 242 € HT soit 18 290.40 € TTC, sur une durée de 4 ans.

	 • �DÉCISION 2022-03 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Réalisation contrôles réglementaires afin d’assurer la conformité des 
différents sites et installations, Lot 7 – à la Société QUALICONSULT EXPLOITATION Agence Languedoc Vaucluse, située 494 Rue Maurice Schumann – 
30000 NIMES, pour un montant de 3 250 € HT soit 3 900 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-04 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Mise à jour des dossiers techniques amiante – à la Société DEKRA 
Agence Languedoc Roussillon, située 725 Rue Louis Lépine

Le Maire,
Olivier FABREGOUL
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Réunion du Conseil Municipal du 05 Avril 2022
Convocation du 29 Mars 2022 

	 L’an deux mille vingt-deux et le Cinq Avril à 18 H 30, le Conseil 
Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Olivier 
FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 29 Mars 2022
Présents : �M. Éric FABRE, Mme FAMERY, M. POISSONNIER, Mme PUEL, M. 

VALLADIER, Mme VEZIAND, M. BASS, Mme FORT-LANES, Adjoints, 
M. FABRE Jean, Mmes MARTINEZ, DOMEC, M. PRUDHOMME, Mme 
RIEUNIER, M. LAASSAKRA, Mmes MARISSAL, SAUVANT, Mrs LUCOTTE, 
COLLINS, Mmes RIVERA, BESQUEUTFARLAY, MARCET, DUCROT.

Absents E�xcusés : �M. RINKER, Mme SOUBEYROUX, Mrs MARIN, LE GRAND.
Procuratio�ns : de M. RINKER à M. POISSONNIER, de Mme SOUBEYROUX à  

M. FABREGOUL, de M. MARIN à M. BASS.
Secrétaire de Séance : Madame Renée MARTINEZ.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30.
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 28 Février 2022 
au vote du Conseil Municipal.
Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité et Monsieur le Maire procède à 
la lecture des pouvoirs.
Madame Renée MARTINEZ est désignée à l’unanimité comme secrétaire de 
séance.
	 I. �DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT ENSEMBLE IMMOBILIER 485 

RUE DE LA SOULEÏADO/320 RUE A. DAUDET EN VUE DE SA CESSION
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée par 25 voix pour et 1 contre (Monsieur Yves-Richard COLLINS).
	 II. �CONVENTION CADRE AU FINANCEMENT DES TRAVAUX SUR 

LES OUVRAGES COMMUNAUX DU FAIT DES CHANTIERS DE LA 
COMPÉTENCE DE NÎMES-MÉROPOLE ET RÉCIPROQUEMENT

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL -Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 III. �CONVENTION DE SERVITUDE ÉNEDIS AVEC LA COMMUNE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL -Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IV. �COLLECTE ET VALORISATION DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES 

D’ÉNERGIE (C.E.E.)
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 V. �TRANSFERT DE PROPRIÉTÉS POUR RÉTABLISSEMENT DE VOIRIE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VI. �MODIFICATION RÉGIME INDEMNITAIRE
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL )
Décision adoptée à l’unanimité.

	 VII. CRÉATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE À TEMPS COMPLET
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VIII. CRÉATION DE DEUX POSTES NON PERMANENT
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IX. �REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS PERSONNEL 

COMMUNAL
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 X. �RÉNOVATION ET MISE EN CONFORMITÉ ARÈNES – DEMANDE 

DE SUBVENTION FONDS DE CONCOURS NÎMES-MÉTROPOLE – 
MODIFICATION MONTANT DES TRAVAUX	

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XI. �COMPTE DE GESTION 2021
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XII. �COMPTE ADMINISTRATIF 2021
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XIII. �VOTE DES TAUX DE FISCALITÉ DIRECTE LOCALE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER) 
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XIV. �BUDGET PRIMITIF 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée par 25 voix pour et 1 abstention (Monsieur Yves-Richard 
COLLINS).
	 XV. �ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XVI. �TARIFS DIVERS
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XV. �TARIFS REDEVANCE OCCUPATION TEMPORAIRE DOMAINE PUBLIC 

ET DROITS DE PLACE FORAINS - FÉRIA 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée à l’unanimité.

Procès Verbaux

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
	 • �DÉCISION 2022-05 : Levée option d’achat et acquisition du véhicule DT-799-JT pour un montant de 3 200 € TTC.
	 • �DÉCISION 2022-06 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Rénovation et ravalement de l’Horloge et de la Madone – à la Société 

MAIRE CONSTRUCTION, située 2 Avenue Robert de Joly – 30620 UCHAUD, pour un montant de 17 868 € HT soit 21 441.60 € TTC.
	 • �DÉCISION 2022-07 : Passation contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec la Compagnie Chantier Public sise à AVIGNON, pour la 

représentation du spectacle « Peau d’Âme » le Samedi 10 Décembre 2022 à 16 h 00 pour un montant de 2 335,20 € TTC.
	 • �DÉCISION 2022-08 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Balayage mécanisé des voies de la Commune – à la Société SAS 

OCEAN, située 627 Ancienne Route d’Avignon – 30000 NIMES, pour un montant de 39 960 € HT soit 43 956 € TTC, pour une durée de deux ans.
	 • �DÉCISION 2022-09 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Peinture des Arènes – à la Société BC PEINTURE, située Zone 

artisanale la Broue – 30300 JONQUIERES ST VINCENT, pour un montant de 9 881.20 € HT soit 11 857.44 € TTC.
	 • �DÉCISION 2022-10 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Ravalement des Arènes – à la Société MAIRE CONSTRUCTION, située 2 

Avenue Robert de Joly – 30620 UCHAUD, pour un montant de 20 745 € HT soit 24 894 € TTC.
	 • �DÉCISION 2022-11 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée – Mise en conformité Eclairage des Arènes – à la Société SPIE 

CITYNETWORKS CAP DELTA, située 556 Chemin du Mas de Cheylon – 30000 NIMES, pour un montant de 15 040 € HT soit 18 048 € TTC.
L’ordre du Jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 H 45.

Le Maire,
Olivier FABREGOUL
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Réunion du Conseil Municipal du 13 Juin 2022
Convocation du 02 Juin 2022 

Procès Verbaux

	 L’an deux mille vingt-deux et le Treize Juin à 18 H 30, le Conseil 
Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Olivier 
FABREGOUL, Maire.
DATE D’AFFICHAGE : 03 Juin 2022
Présents : �M. Éric FABRE, Mme FAMERY, M. POISSONNIER, Mme PUEL,  

Mrs VALLADIER, BASS, Mme FORT-LANES, Adjoints, M. FABRE Jean, 
Mme MARTINEZ, M. RINKER, Mme DOMEC, M. PRUDHOMME,  
Mme RIEUNIER, Mmes MARISSAL, SAUVANT, Mrs LUCOTTE, COLLINS, 
Mmes RIVERA, MARCET, M. MUNDA.

Absents E�xcusés :  Mme VEZIAND, Mrs LAASSAKRA, MARIN, LE GRAND  
MmesBESQUEUT-FARLAY, DUCROT.

Procuratio�ns : de Mme VEZIAND à M. POISSONNIER, de M. MARIN à M. Éric 
FABRE de Mme BESQUEUT-FARLAY à M. COLLINS,

Secrétaire de Séance : Madame Marie-Carmen RIEUNIER.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30.
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 05 Avril 2022 
au vote du Conseil Municipal.
Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité et Monsieur le Maire procède à 
la lecture des pouvoirs.
Madame Marie-Carmen RIEUNIER est désignée à l’unanimité comme 
secrétaire de séance.
	 I. �INSTALLATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL SUITE À LA 

DÉMISSION DE MME SOUBEYROUX
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 II. �PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE AUX SÉJOURS D’ÉTÉ 

DU CENTRE DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT – ÉTÉ 2022
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Sandrine FAMERY)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 III. �CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ANIMATION DES 

ACCUEILS DE LOISIRS PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Sandrine FAMERY)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 IV. �SIGNATURE CONTRAT FOURRIÈRE ANIMALE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel BASS))
Décision adoptée à l’unanimité.
	 V. �CONVENTION D’ADHÉSION À LA MÉDIATION PRÉALABLE 

OBLIGATOIRE DU CENTRE DE GESTION DU GARD
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL)
Décision adoptée par 23 voix pour et 1 contre (Madame Florence BESQUEUT-
FARLAY).
	 VI. �CONVENTION DE RÉSERVATION À INTERVENIR AVEC NIMES 

MÉTROPOLE – « RÉSIDENCE DES ARÈNES »
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Caroline FORT-LANES)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 VII. �CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ENTRE LA 

COMMUNE ET LA SOCIÉTÉ PHOENIX France INFRASTRUCTURES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée par 23 voix pour et 1 contre (Monsieur Yves-Richard COLLINS).

	 VIII. �APPROBATION DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC 
LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU GARD (CAF)

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Sandrine FAMERY)
Décision adoptée par 23 voix pour et 1 abstention (Madame Florence 
BESQUEUT-FARLAY).
	 IX. �AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DE LA 

HOLDING SOPREMA SA COMMUNE DE ST GILLES
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 X. �REDEVANCE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES 

DES RÉSEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITÉ

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Pascal VALLADIER)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XI. �TARIF DROIT DE PLACE CIRQUE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Michel POISSONNIER)
Décision adoptée par 23 voix pour et 1 contre (Monsieur Yves-Richard COLLINS).
	 XII. �SITE PORTE SUD – PROJET DE CONVENTION PREOPÉRATIONNELLE 

ENTRE LA COMMUNE, NIMES-MÉTROPOLE ET L’ÉTABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER D’OCCITANIE

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XIII. �INSTAURATION D’UN PÉRIMÈTRE DE PRISE EN CONSIDÉRATION 

DU PROJET D’AMÉNAGEMENT PORTE SUD
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XIV. �DÉLÉGATION DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN À 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER OCCITANIE - PÉRIMÈTRE 
PORTE SUD (ZONAGE UE)

	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité
	 XV. �CONVENTION ENTRE M. IVANEZ Nicolas ET LA COMMUNE -
CONTRIBUTION FINANCIÈRE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE
	 (Rapporteurs Olivier FABREGOUL – Éric FABRE)
Décision adoptée à l’unanimité.
	 XVI. �TARIFS DIVERS
	 (Rapporteur Olivier FABREGOUL)
Ont été tirés au sort :
Monsieur ROBIN Frédéric,
Monsieur DUCROT Lionel,
Madame BLANCO Valérie Épouse POGGI,
Monsieur LAPALUD Antoine,
Madame ANGELIER Aline,
Madame GADELLA RODRIGUEZ Marion Épouse AGRAPART,
Madame AATTACH Malika Épouse ACHAMLAL,
Madame MAKRAN Sarah,
Monsieur MANTE Henri.

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
	 • �DÉCISION 2022-12 : Passation contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec l’Association « Pena Les Aux Temps Tics » sise à 

MAUGUIO, pour la représentation du spectacle le Vendredi 3 juin 2022 à 14 h 00 jusqu’à la fin de la course pour un montant de 800.00 € TTC.
	 • �DÉCISION 2022-12-A : Passation contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec l’Association « Le Comptoir à Zic » sise à 

BELLEGARDE, pour la représentation du spectacle « Pena Los Caballeros » le Lundi 6 juin 2022 à 10 h 00 jusqu’à la fin de la course de nuit pour un 
montant de 1 100.00 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-13 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée pour la réfection de la toiture-terrasse du Pôle Santé à SUD 
ETANCHEITE, sise 1339 Chemin du Mas de Sorbier – 30000 NIMES, pour un montant total de 19 037.39 € HT, soit 22 844.87 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-14 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée pour le remplacement de la porte coulissante existante par un rideau 
métallique motorisé dans le bâtiment des services techniques à la société ALARME AUTOMATISME CONSEIL, sise 2 Rue de Bouillargues – 30128 
GARONS, pour un montant total de 4 276.00 € HT, soit 5 131.20 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-15 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée pour l’équipement des services techniques d’un aspirateur à feuilles à 
la société MICHEL EQUIPEMENT, sise Rue Favre de Thierrens – 30000 NIMES, pour un montant total de 8 525.00 € HT, soit 10 230.00 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-16 : Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée pour le remplacement du système de sonorisation des arènes à la 
société ENERGYSON NIMES, sise Zac Ville Active – 12 Rue des Lauriers – 30900 NIMES, qui présente une offre techniquement

conforme aux attentes et économiquement la plus avantageuse, pour un montant total de 3 055.00 € HT, soit 3 666.00 € TTC.
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Réunion du Conseil Municipal du 13 Juin 2022 (suite)
Convocation du 02 Juin 2022 

Procès Verbaux

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL :
DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT
	 • �DÉCISION 2022-17 : Modification de la décision 2022-15 - Attribution d’un marché suite à consultation simplifiée pour l’équipement des services 

techniques d’un aspirateur à feuilles à la société CHARRIERE DISTRIBUTION, sise 5 Route de Saint-Gilles – 30132 CAISSARGUES, pour un montant 
total de 8 232.66 € HT, soit 9 879.19 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-18 : Passation contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec l’Association « Peña Camargua » sise 6 Rue du 8 Mai 
1945 – 30129 REDESSAN, pour la représentation du spectacle le Samedi 4 juin 2022 de 10 h jusqu’à la fin de la course de nuit, pour un montant de 
1 300.00 € TTC.

	 • �DÉCISION 2022-19 : Passation contrat de cession du droit d’exploitation de spectacles avec le prestataire « Light & Sound » sis 71 Rue Tomaso 
Albinoni – 34110 FRONTIGNAN, pour les représentations de spectacles du Vendredi 3 juin 2022 au Lundi 6 juin 2022 pour un montant de  
11 389.75 € HT soit 12 389.75 € TTC.

L’Ordre du Jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 h 20.
Le Maire,

Olivier FABREGOUL
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BUDGET ET FINANCES

Michel POISSONNIER  3èmeadjoint - Budget et Finances

ANALYSE ET PERSPECTIVES BUDGETAIRES 2021-2022
	 • Une année budgétaire 2021 qui s’est déroulée en suivant le cap fixé malgré la pandémie et ses impacts
	 • 2022 s’inscrit dans une perspective trouble que soulignent des contextes macroéconomiques (internationaux et 
nationaux) aggravés par la guerre en Ukraine.
	 • Cette situation aura un impact sur les sections du budget communal (augmentation des coûts des matières pre-
mières principalement) et devrait contrarier les efforts constants d’économie.

Les perspectives pour 2022 restent incertaines…
Les perspectives pour 2022 restent incertaines….
Le projet « école » reste le point phare du mandat. Il va nécessiter une recherche de financements mais également un effort 
pour dégager une épargne brute suffisante à faire face au remboursement du capital de la dette et, par mécanisme à dynamiser 
une épargne nette, qui participera à dégager des perspectives positives d’emprunt.

Concrètement, le budget 2022 s’établit ainsi : 
Section de fonctionnement

	 ➢    4 259 901 € (dépenses et recettes)
Section investissement

	 ➢    1 721 917€  (dépenses et recettes)

1,7 M € 
D’investissement dont près de 

900 K€ *
Consacrés aux opérations d’investissement 

(bâtiments communaux, voirie,…), 
soit  + 18 % versus 2021

3,7 M € 
De capacité d’emprunt

0,568 M € 
De capacité d’autofinancement brute

Bilan 2021 et projets 2022

Bilan 2021 et projets 2022

* 1000 €  = 1 K €
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BUDGET ET FINANCES

LA DETTE DE LA COMMUNE
Pour l’exercice 2022, la commune disposera d’un encours de dette de 1 768 811 €.  
Les charges financières représenteront 1,72 % des dépenses réelles de fonctionnement en 2022. 

LA SOLVABILITE DE LA COMMUNE 
La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune et son épargne brute. Elle représente le 
nombre d’années que mettrait la commune à rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de son épargne dégagée, à cet effet. 

L’EPARGNE DE LA COMMUNE

ANALYSE COMPARATIVE- LES RATIOS

 

Année 2019 2020 2021 2022 2021-2022 %

Emprunt Contracté 0 € 0 € 0 € 0 € - %
Intérêt de la dette 97 059 € 84 929 € 72 343 € 59 171 € -18,21 %
Capital Remboursé 365 657 € 360 565  € 368 014 € 372 263 € 1,15 %
Annuité 462 716 € 445 494 € 440 357 € 431 434 € -2,03 %
Encours de dette 2 707 021 € 2 346 456 € 1 978 442 € 1 768 811 € -10,6 %

Ratios/Année 2019 2020 2021 2022

1 – Dépenses Réelles de FCT € / hab. 788,43 741,21 744,6 814,88
2 - Fiscalité directe € / hab. 471,81 472,95 484,67 466,17
3 – Recettes Réelles de FCT € / hab. 982,63 865,36 870,28 816,06
4 - Dép d’équipement € / hab. 205.81 76.71 148.53 158.76
5 - Dette / hab. 669,56 571,61 474,56 418,06
6 Dotation Globale de FCT / hab 60.84 60.1 58.77 55.9
7 - Dép de personnel / Dépenses réelles de FCT 42,76 % 45,14 % 43,72 % 41,84 %

Après deux années  
en limite basse,  

une épargne  
qui se veut optimiste

Le premier seuil, à 10% correspond à un premier avertissement, la commune en dessous de ce seuil n’est plus à l’abri d’une chute sensible ou perte totale d’épargne.
Le second seuil d’alerte (7% des RRF) représente un seuil limite. En dessous de ce seuil, la commune ne dégage pas suffisamment d’épargne pour rembourser sa dette, 
investir et également pouvoir emprunter si elle le souhaite.
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URBANISME

Éric FABRE     1er adjoint - Urbanisme

Murs de clôture non enduits : dernier avertissement
 
Murs de clôture non enduits : dernier avertissement
Malgré les précédentes campagnes de sensibilisation mises en place par la municipalité, les murs de clôture non crépis sont encore 
trop nombreux. Leurs propriétaires sont, la plupart du temps, en contravention avec le code de l’urbanisme, puisque les permis de 
construire délivrés stipulent l’obligation légale de crépir les murs d’enceinte des habitations. Cette situation est préjudiciable pour 
la commune et pour l’ensemble des administrés car la qualité de vie passe avant tout par un espace public agréable.
 Depuis le début de l’année 2021, les 

propriétaires concernés ont été informés 
par courrier et il leur est demandé d’agir 
dans les meilleurs délais. Le résultat a été 
positif puisque de nombreux habitants 
ont engagé les travaux nécessaires. Si 
les actions municipales ont porté leurs 
fruits, il reste encore des propriétaires 
concernés et la ville va délibérer pour 
sanctionner (amende) les administrés 
qui n’auront pas effectué les travaux 
nécessaires.

Grâce au projet d’extension de la ligne T1 
du trambus, l’ensemble de la commune  
de Caissargues ne sera bientôt plus qu’à 20 
minutes du centre-ville de Nîmes. D’ici 2025 la 
ligne va en effet être prolongée le long de la route 
départementale D42 depuis l’arrêt Euro 2000 jusqu’à 
l’arrêt T1 Caissargues Sud. 
Cette nouvelle desserte amène aujourd’hui la 
Communauté d’agglomération de Nîmes Métropole 
à reconsidérer sa porte d’entrée Sud. Elle vient ainsi 
de définir un périmètre d’études, bordé au Nord 
par le Vistre, à l’Est par l’autoroute A54, au Sud 
par le chemin de Bellecoste, à l’Ouest par la future 
extension de la ligne 1 du trambus, afin d’élaborer 
un plan guide. 
Ce secteur couvre la ZAE Euro 2000, zone d’activités 
mixtes à dominante de services et commerciale, 
d’environ 22 hectares. Cette zone vieillissante 
mériterait d’être requalifiée et elle présente des 
potentiels d’optimisation foncière et de densification.

Parce que le trambus doit bientôt venir desservir l’entrée Sud du territoire, Nîmes Métropole a décidé d’anticiper et 
d’accompagner, de la manière la plus intégrée possible, le développement de ce secteur de l’agglomération. 
Nîmes Métropole lance donc la conception d’un plan-guide et de grandes orientations d’aménagement pour le dévelop-
pement du secteur dit Porte Sud, via une étude urbaine qui se déroulera de juin à décembre 2022. 

Faire de « Porte Sud » la première opération  
d’aménagement communautaire mixte
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Plus au Sud, se trouve également le projet de la ZAC de Bellecoste, 
un secteur en extension urbaine de 10 hectares environ à vocation 
d’habitat. La création prévue pour la fin d’année 2022 envisage 
370 logements dont 40% de logements locatifs sociaux, ainsi 
que plusieurs jardins de pluie, dans un souci de gestion des eaux 
pluviales et de développement d’usages récréatifs.
Pour Nîmes Métropole, il s’agit de réussir la greffe du secteur 
Bellecoste en apportant de la cohérence urbaine entre la ZAE à 
requalifier, le nouveau quartier d’habitat et le centre-village, 

tout en atténuant les coupures urbaines existantes. Pour la commune de Caissargues, étroitement associée à cette étude 
urbaine et aux réflexions sur le développement de la Porte Sud, l’enjeu est de réussir à conjuguer ses enjeux en matière de 
développement urbain et économique, et ses enjeux en matière d’habitat et de préservation de son identité villageoise.
Plus globalement, cette opération doit s’inscrire dans le projet de territoire de Nîmes Métropole 2032, tant en termes de 
développement économique que de développement durable. A ce titre, une attention particulière sera portée à la rénovation 
énergétique des bâtis existants, à la question de la désimperméabilisation des sols, à la valorisation des modes actifs et à 
l’intermodalité, au développement des énergies renouvelables et aux enjeux d’adaptation au changement climatique.
L’exposition aux risques du secteur, notamment au risque inondation, sera prise en compte.
Enfin, la valorisation des espaces naturels tel le bois des enfants ou les berges du Vistre est un enjeu important du projet.
Les résultats de cette étude serviront par ailleurs à alimenter la révision du PLU que la commune envisage de lancer dans les 
prochains mois.

La création prévue pour la fin
d’année 2022 envisage  

370 logements dont 40% de 
logements locatifs sociaux 
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C’est une grande richesse que de pouvoir accueillir une Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme sur notre commune 
grâce à la volonté de Monsieur le Maire, des inspectrices de l’ Education Nationale et des équipes enseignantes et 
éducatives de l’école du Cambourin.
Cette unité a pour objectif d’accompagner des enfants atteints du trouble du spectre autistique dans leur scolarité. Elle sera 
aussi l’occasion pour nos élèves de s’ouvrir vers le handicap.  
L’UEEA est un dispositif prévu pour accueillir au maximum 10 élèves de 6 à 11 ans orientés par la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH). Elle est implantée dans l’école. Les élèves y sont présents sur le même temps que les 
élèves de leur classe d’âge. L’enseignement et les interventions se déroulent dans un cadre structuré et sécurisant.
L’équipe intervenant au sein de l’UEEA comprend :
	 • Un enseignant spécialisé et un Accompagnement d’Élèves en Situation de Handicap AESH collectif de l’éducation nationale
	 •  Un éducateur spécialisé et un accompagnant éducatif et social du secteur médico-social

Séjours d’été
La commune en partenariat avec notre prestataire, la Ligue de l’Enseignement a permis à 30 enfants de 6 à 17 ans de partir 
en séjour pendant une semaine. Une aide de 100 € a été allouée aux familles Caissarguaises sur justificatif de domicile.
Les enfants avaient le choix entre 3 séjours en camping à Najac, à Vias plage ou à Thoiras animés par les animateurs du 
centre de loisirs.

CREATION d’une UEEA  

Cérémonie pour le passage en sixième 
Cette année, après concertation avec les élus du Conseil municipal des jeunes les élus du conseil municipal ont offert des 
calculatrices aux élèves de CM2 des 3 écoles de Caissargues.

AFFAIRES SCOLAIRES

Sandrine FAMERY  2ème adjointe - Affaires Scolaires 
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La CTG, Convention Territoriale Globale, se 
substitue au CEJ, Contrat Enfance Jeunesse, 
qui existait auparavant entre les différentes 
communes et la CAF.
La CTG est mise en place à l’échelle d’un 
regroupement de 8 communes (Bouillargues, 
Caissargues, Garons, Générac, Manduel, 
Rodilhan, Redessan et Saint-Gilles) elle a pour 
objectif de développer des actions communes 
en faveur des allocataires sur l’ensemble du 
bassin de vie. Les thématiques retenues sont :
-la petite enfance
-la jeunesse
-La parentalité
-l’accès aux droits

AFFAIRES SCOLAIRES

Sandrine FAMERY  2ème adjointe - Affaires Scolaires 

La CTG, c’est quoi?

Départs !
Nous souhaitons de bonnes « grandes vacances » à Mme Ritter 
enseignante à l’école élémentaire du Mirman depuis 1993 et à 
Mme Ravix , en maternelle Cambourin depuis 2000.
M. Muller quant à lui, a obtenu sa mutation comme directeur 
de l’école élémentaire à Manduel.

Départ de M Muller Départ de Mme Ritter

Départ de Mme Ravix
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Accompagnement des enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme

Ouverture à la rentrée d’une Unité d’Enseignement en Elémentaire Autisme (UEEA) sur le site de l’école Cambourin 
et plus précisément dans les locaux situés à l’étage du château de Tzaut.
La création d’une UEEA résulte d’un partenariat entre l’Agence Régionale de Santé, l’Éducation nationale, un établissement 
relevant du secteur médico-social et la municipalité.
Courant septembre, la structure prise en charge conjointement par l’ARERAM Gard (Association pour la Rééducation 
des Enfants et la Réadaptation des Adultes en difficulté Médico-sociale) et l’Education Nationale accueillera 8 enfants. 
Souhaitons-leur la bienvenue...de beaux projets à venir !

Prochainement de nouvelles 
élections auront lieu, le 
mandat arrivant à échéance. 
Nous comptons sur eux afin de 
transmettre l’expérience d’un 
premier mandat aux futurs 
candidats. 

 
Marjorie SAUVANT  conseillère municipale 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Participation active aux commémorations officielles : 
11 novembre et 8 mai.

Participation aux évènements de la commune : 
•Illumination du sapin de Noël place Marie-Rose PONS
•Remise de la carte électorale aux jeunes électeurs 
•Lancement de la feria : remise des clés de la ville au club taurin

Ce qui a été décidé lors des réunions
Cadeau de départ au collège à l’attention des élèves de CM2 :
Les jeunes élus se sont prononcés en faveur de la calculatrice en lieu 
et place du traditionnel dictionnaire offert par la municipalité en fin 
d’année scolaire. 
Nouvelle structure de jeux :
Ils ont pu visualiser l’araignée, la nouvelle installation débattue lors 
d’un précédent CMJ et destinée au parc municipal. 

Projet en liaison avec la gendarmerie :
Dans un premier temps, nos jeunes élus ont découvert  les métiers de la gendarmerie nationale.  Deux  militaires de la 
gendarmerie de Bouillargues sont venus expliquer en quoi consistent leurs nombreuses missions.  L’intervention s’est 
déroulée sous forme d’échanges  suscitant chez nos jeunes un vif intérêt.  
La deuxième partie du projet consistait en la visite des locaux et la découverte des équipements de la gendarmerie de 
Bouillargues ainsi qu’une  participation de nos jeunes à une simulation d’enquête.

Illumination du sapin de Noël

Remise de la carte électorale

Visite de la gendarmerieVisite de la gendarmerieChâteau de Tzaut
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SERVICES TECHNIQUES

Pascal VALLADIER  5ème adjoint - Travaux

• Création d’un parking et aménagement de l’entrée du parc 
municipal.
• WC Personnes à Mobilité Réduite (PMR) au complexe Philippe 
Lamour (entre le Club house du tennis et l’arrière des vestiaires 
du foot côté chemin des buttes)
• Mise en place de gabions à l’entrée principale du complexe Philippe 
Lamour à la place des 3 rochers + mise en place d’une canisette et 
de 3 distributeurs de sacs pour les déjections des chiens.
• Mise en place de bordure béton au niveau du parking de l’école 
Mirman pour protéger les grilles clôturant l’espace scolaire que 
nous avons réparé sur la longueur.

• Mise en conformité de la protection des gradins dans les arènes en rajoutant une 
barre qui va se retrouver à 2500mm du sol de la contre piste (visite préventive de 
sécurité de la fédération Française de la Course Camarguaise faite pour valider la mise 
en place de ce tube). Fabrication et pose faite par le sevice technique ( Mars 2022)
• Mise en place d’un portier vidéo avec une serrure électrique avec 2 écrans et 2 
déclencheurs qui se trouveront dans la classe du rez-de-chaussée et dans la classe 
du directeur. Devis fait et validé pour mise en place par les services techniques 
pendant les vacances scolaires de février 2022.

Travaux effectués en fin d’année 2021

Travaux sur les espaces communaux  prévus en 2021 et réalisés en 2022

Canisette du stadeCanisette du parc

Protection des gradins

Protection des gradins

Parking de l’école Mirman 

Gabion tour d’arbre

 WC PMR  au complexe Philippe Lamour  WC PMR 

Entrée du parc municipal

Entrée du stade

On a pu travailler sans contrainte et on a pu avancer !!!
Nous avons pu accomplir divers travaux que nous avions reportés de septembre à décembre 2021 nous avons pu prévoir, en 
investissement, plus de travaux sur 2022.
Merci a l’ensemble des Services Techniques pour leur implication sur cette période et pour nous avoir permis de passer une bonne 
et belle feria 2022.
Il nous reste des travaux de voiries à faire et quelques travaux de bâtiments communaux et divers aménagements.
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Pascal VALLADIER  5ème adjoint - Travaux

SERVICES TECHNIQUES

Voirie pour 2022

Point sur les travaux  au cimetiere faits en 2022

Rajout de 2 columbariums soit 26 
emplacements au nouveau cimetière  
(fait en mars 2022)

• Rue des Costières voirie et accès pour les 
personnes à mobilité réduite (PMR) 
(octobre 2022)
• Route d’Estagel voirie et accès pour les 
personnes à mobilité réduite (PMR) 
(octobre 2022)
• Pose abris bus avenue de la Méditerranée 
(mas des Enfants)
• Mise en sécurité chemin de la Carreirasse 
(octobre 2022)

En espérant l’achèvement des travaux avant la fin de l’année 2022.

Réfection de l’horloge

Abri bus Emplacement abri bus

Colombarium

Réfection de l’horlogeChâteau de Caissargues

• Réfection façade et nettoyage de l’horloge, place Marie Rose Pons. (Juin 2022)
• Réfection des arènes : enduit, peinture, dalle béton, éclairage (en cours)
• �Château de Caissargues (Tzaut) : en prévision de la mise en place de la classe destinée aux enfants atteint d’autisme et accès 

pour les personnes à mobilité réduite (PMR), la montée d’escalier ainsi que la rampe seront sécurisées et la porte qui accède à la 
coursive sera verrouillée.

• Réfection de l’étanchéité de la toiture du pôle santé (juin 2022)
• Mise en place d’un rideau métallique électrique au bâtiment du service technique

Travaux et entretien des batiments communaux pour 2022



LOU FENESTROU  2022 - 20 LOU FENESTROU  2022- 21 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Résidence « Les Arènes »
Confort et convivialité, Maisons en partage un futur chez vous!
Vivre en harmonie, être entouré, profiter d’un cadre de vie remarquable
À Caissargues, une résidence de 19 appartements en partage labellisée par 
le Département du Gard est en train de voir le jour, à proximité du centre 
ville qui apporte de nombreux services tels que la Poste, la bibliothèque, les 
commerces, médecins, etc….
En rejoignant les Maisons en partage, vous participerez pleinement à la vie 
d’une commune dynamique et accueillante.

La maison en partage :
Un espace commun :
Cet espace commun permet à l’animateur/trice de vie sociale de mettre en place des 
animations afin de créer des relations harmonieuses entre les résidents.
Une animatrice :
Elle organise des actions d’animations dans l’espace commun (atelier cuisine, atelier 
mémoire, gym douce,…) elle consacre du temps individuel à chaque locataire (démarche 
administrative,…) dans une posture professionnelle de bienveillance et de vigilance.
Un projet de vie :
Une volonté de maintenir une vie sociale avec un espace collectif dans une dynamique de 
partage tout en restant indépendant chez soi.
Pour qui ?
Vous êtes une personne âgée et /ou une personne en situation de handicap en perte 
progressive d’autonomie et/ou à mobilité réduite. Vous vous sentez isolé(e) et votre 
logement actuel ne répond plus à vos besoins. Vous souhaitez rester le plus longtemps  
chez vous.
 

 Caroline FORT LANES  8ème adjointe au développement économique et social

Le logement :
P2 ( entre 49 et 51 m2)
Logement individuel accessible et adapté (rampe d’accès, 
ascenseur, douche à l’italienne , terrasse. Espace vert commun.
19 logements maximum

Pour y vivre
Vous devez tout d’abord récupérer un dossier de candidature de 
logement social  sur le site 
www.demande-logement-social.gouv.fr
Le déposer en mairie ou l’envoyer par mail à  
caroline.fort-lanes@caissargues.fr.
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Renée MARTINEZ  conseillère municipale

Le comité des jumelages de Caissargues fête ses vingt ans cette année.
Quelle a été son évolution pendant ces vingt ans ?
En septembre 2002, une délégation d’une trentaine de personnes, adhérents et élus, s’est rendue à Cocconato. En novembre 
de la même année, c’est celle de Cocconato qui est venue nous rendre visite à Caissargues pour confirmer la charte de 
notre jumelage. Les quatre premières années, nous avons effectué deux échanges par an. Par la suite, les relations entre 
les Caissarguais et les Cocconatesi se sont bien établies, certains se sont rendus dans le Piémont italien, à titre personnel. 
Aujourd’hui, nous nous rendons en Italie, une année sur deux.
Après une interruption d’un an et demi pour cause de pandémie, le Comité des Jumelages de Caissargues a pu reprendre ses 
activités en 2021.

Le jeudi 14 octobre nos amis italiens sont venus de Cocconato.
Le soir de leur arrivée, ils ont été accueillis à la salle Mireille pour partager le verre de l’amitié.
Le lendemain, ils ont profité des salins près d’Aigues Mortes, d’un tour en bateau sur le canal et visité la manade de la comtesse.
Le samedi soir, ils ont été invités au Centre Saint-Exupéry pour une magnifique soirée de gala.
C’est avec le plus grand des plaisirs que le comité des jumelages les a reçus pour cette 19 ème année.

L’assemblée annuelle s’est déroulée le 9 mars 2022 au cours de laquelle ont été élus les 
membres adhérents au conseil d’administration : 4 membres de droit issus du conseil 
municipal et 7 membres parmi les adhérents au Comité des Jumelages de Caissargues.
Ont été élus au Conseil d’Administration du Comité des Jumelages de Caissargues :
Président : M. le maire Olivier FABREGOUL
Président(e) déléguée : Renée MARTINEZ
Secrétaire : Serge ESCANDE
Secrétaire adjoint : Jean François MAGAN
Trésorier : Jacques LACROIX
Trésorier adjoint : Daniel BOURDIER
Membres : �Annette PELTRIAUX 

Jacques DEZAVELLE 
M. ARNAUDIS

Pourquoi un comité de jumelage ?
Le comité de jumelage permet d’animer, de développer les relations entre les villes jumelées. Il est basé essentiellement sur 
des échanges culturels et sportifs. Il anime, développe les relations entre les villes, favorise les échanges d’ordre culturel, 
social, économique, touristique et sportif et renforce les liens d’amitié par la multiplication des rencontres entre les citoyens 
des différentes villes.
Les jumelages sont établis entre deux communes qui signent une charte constituant la base du jumelage. Les comités de 
jumelages, sont généralement constitués en association. Ils travaillent évidemment en bonne coordination avec la commune 
qui souvent leur apporte un soutien

Soirée de gala

Visite de la manadeRepas aux salinsPromenade en bateau

COMITÉ DES JUMELAGES
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COMITÉ DES JUMELAGES

Renée MARTINEZ  conseillère municipale 

Dès le mois d’octobre 2021, les cours de conversation d’italien ont repris et sont fréquentés par une  moyenne de 15 personnes 
tant en initiation qu’en groupe de conversation.
Le 11 décembre, le président et des membres de la Fédération des comités de jumelages du Gard sont venus à la Maison de 
l’Europe pour échanger et envisager des pistes de collaboration et de financement. Le but de la Fédération des comités des 
jumelages est le partage d’expériences et de bonnes pratiques ainsi que de formations sur les jumelages pour les faire vivre 
dans la durée de façon active. Quatre membres de notre association ont participé à cette rencontre.
Un groupe de travail constitué d’une dizaine de membres s’est penché sur les statuts afin d’apporter les modifications nécessaires 
à leur mise à jour. Ils ont été adoptés par vote lors de l’assemblée générale du 9 mars 2022.

Nous avons aussi travaillé à l’élaboration d’un nouveau logo, à la création d’un tee shirt pour la venue 
des Cocconatesi.

Pour cette année, où nous fêtons le 20ème anniversaire de la création du jumelage avec 
Cocconato en Italie, nous nous déplacerons à Cocconato du 8 au 11 septembre et nous recevrons 
nos amis italiens du 13 au 16 octobre 2022.
Nous leur réservons, le vendredi, une journée caissarguaise sur les traditions taurines, le samedi 
étant réservé au séjour dans les familles qui les accueillent. Samedi soir, un diner de gala avec 

spectacle musical de chansons franco-italiennes au MAS DES CAPELANS...Ce repas est ouvert à tous 
les caissarguais qui voudront bien se joindre à nous.

  Le séjour de nos amis s’achève le dimanche. Ils repartent en début d’après-midi.
Samedi 3 septembre, nous participerons au forum des associations à Caissargues.
  									                    Renée Martinez

Le comité des Jumelages 
Si vous souhaitez rejoindre le comité des jumelages de 
Caissargues vous pouvez vous adresser :

Soit : Serge ESCANDE : 07 84 30 36 95
Ou Renée MARTINEZ : 06 71 58 87 61
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SPORTS

Monique VEZIAND  6ème adjointe - Sports

Un nouveau jeu dans le parc municipal  
Il s’agit d’un jeu de grimpe l’araignée prévu pour les enfants 
de 3 à 15 ans . Il est posé sur un tapis adapté et sécurisé.

Changement des lampadaires au tennis
Remplacement des lampadaires actuels sur les deux cours de tennis 
1 et 2 pour huit éclairages nouveaux à led, moins énergivores.
Ces nouveaux éclairages permettront de rallumer sur le champ 
les cours de tennis en actionnant le bouton poussoir et d’avoir 
un éclairage visuel plus agréable.
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Festival de jazz :

Vendredi de l’Agglo :

Traditions :

Partenariat Nîmes Métropole

Jean FABRE  conseiller municipal

Le 24 septembre dans une salle conquise à l’artiste, la jeune et talentueuse trompettiste Andréa Motis lance la tournée du 
Nîmes Métropole JAZZ Festival .
Cette jeune surdouée de la trompette, accompagnée par un talentueux quintet nous ont fait partager un vrai moment de 
bonheur dans une ambiance jazzy .
Le 2 et 3 octobre, c’est un stage d’initiation à l’improvisation jazz, à destination de musiciens ayant au moins deux ans de 
pratique d’un instrument qui s’est déroulé dans les locaux de l’école de musique.
Stage gratuit programmé par Jazz 70 et animé par Alain Ceccotti, enseignant de la classe orchestre à l’école Suzanne James
Ce stage sera reconduit pendant le festival 2022.

La pièce de théâtre ,Le songe d’une nuit d’été, programmée le 28 janvier, a été annulée le matin même, deux comédiens étant 
testés positifs au covid.

Dans le cadre de la promotion et de la maintenance des traditions 
taurines, un projet pédagogique présenté par la commission 
culture et tradition au sein de Nîmes Métropole, réservé au 
élèves de CM2, a été mis en place.
Ce projet en trois volets, a retenu toute l’attention de nos jeunes 
(aficionados) et leurs accompagnants.
Il a débuté au mois d’avril par la création dans les arènes 
d’ateliers pédagogiques présentant les différentes cultures 
taurines
Le 12 mai, c’est une sortie en « pays » qui a permis aux enfants 
de faire la différence entre un élevage de taureaux et toros.
M. Béranger Aubanel accompagné de gardians et de jeunes 
razeteurs les a accueillis dans sa propriété. Il a présenté sa 
manade et expliqué le travail accompli auprès des taureaux 
cocardiers qui feront la réputation de la manade. Le cheval 
camargue et sa sellerie spécifique a fait aussi l’objet d’une 
présentation.
M. Vincent Fare avec une équipe d’apprentis toreros et les 
passionnés de l’association Les Aficionados praticos conduite 
par M. Hervé Galtier ont fait découvrir la Ganaderia La Paluma 
et ses toros de combat.
Emerveillés par cette découverte, certains enfants sont revenus 
le samedi suivant avec leurs parents pour leur faire découvrir ce 
patrimoine taurin.
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VOS PROFESSIONNELS DE SANTÉ
PHARMACIE DE LA TOUR 

Mme Dugas Sales Lydia

Matériel médical 
Parapharmacie 
Phytothérapie 
produits vétérinaires

8 rue du Labadou - 30132 CAISSARGUES 
Tél. 04 66 38 01 92 / Fax : 04 66 84 31 06 
pharmaciedelatour30@gmail.com 
pharmacie-de-la-tour.clicetprix.com

PHARMACIE DE MIRMAN 
Mme A. Cottereau - M Rauch

Chemin de Bellevue - 30132 CAISSARGUES 
Tél. 04 66 29 25 40 / Fax : 04 66 38 64 45 
pharmaciedemirman@gmail.com

Matériel médical 
Parapharmacie 
Homéopathie

Bruno MARIN  conseiller municipal délégué, gestion numérique et site internet

Comment télécharger l’application de la commune pour rester informés?

Se rendre sur les plateformes de téléchargement 

             
et taper « CAISSARGUES » dans la barre de recherche puis installer en acceptant de recevoir les notifications PUSH  (alertes 

météo ou sanitaires, informations importantes…).
OU

Scanner ce QR Code directement depuis votre smartphone.

A QUOI SERT ELLE ?
S’INFORMER :Agenda / Actualités / Infos pratiques / Réseaux sociaux / Site internet / Publications & Conseils municipaux / Portail Enfance

CONNAITRE : Horaires & Contacts des services municipaux / N° de sécurité & urgences / Travaux / Déchetterie / Vie associative / Entreprises & Commerces 

S’IMPLIQUER :Sondages / Signalement éco-citoyen (Éclairage & signalisation - Voirie & Chaussée - Propreté - Travaux - Voisins vigilants & Sécurité - 
Réseaux eau & électricité - Police Municipale) / Contact
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• Cérémonie du 11 novembre • La traditionnelle galette des doyens 

•Départ à la retraite 
d’Anne-Marie Commeau 

.................. BRÈVES ...................

•Bienvenue à nos deux nouveaux 
conseillers municipaux :

HOMMAGE À M. JEAN-PIERRE LAPALUD
C’est avec beaucoup d’émotion que nous vous avons fait part 
du décès de M. Jean-Pierre Lapalud, conseiller municipal très 
impliqué auprès de notre village, en novembre 2021. Il nous a 
quittés à l’âge de 66 ans.

NOEL DES ENFANTS 2021
Le samedi 18 décembre 2021, 
la municipalité de Caissargues a 
organisé, sur la place Marie-Rose 
Pons, une matinée consacrée au Noël 
des enfants, pour le plaisir des petits 
et grands, avec présence du Père 
Noël, jeux gonflables et stand de vin 
chaud !

Le jeudi 17 février, M. le maire 
Olivier Fabregoul et son conseil 
municipal ont accueilli à la 
salle Mireille les cinq couples 
caissarguais qui ont fêté leurs 
cinquante ans de mariage en 
2020 et 2021.
Cette cérémonie a été l’occasion 
pour eux de renouveler 
leurs voeux, avec beaucoup 
d’émotion. Puis, autour d’une 
coupe de champagne, tous les 
couples se sont remémorés les 
anecdotes et faits marquants 
de toutes ces années passées 
ensemble !

M. le Maire et Mme Véziand Monique, adjointe aux festivités, ont remis à chaque 
dame un beau bouquet de fleurs pour agrémenter ce joli moment convivial. 

LA CEREMONIE DES NOCES D’OR

M. Alain Munda Mme Marlène Ducros
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.................. BRÈVES ...................

L’HIVERNALE DE CAISSARGUES 1ère EDITION
Le comité des fêtes, avec le concours de la municipalité, 
organise la 1ère édition de l’Hivernale de Caissargues, le 
vendredi 30 décembre 2022, à partir de 18H.
Il s’agit d’une course de fin d’année, sur une distance de 
7,5km, dans l’esprit et dans la tradition des corridas pédestres, 
en nocturne. Le déguisement sera de rigueur !
Á noter qu’un euro par coureur sera reversé en soutien à la 
classe autisme de Caissargues.
Inscriptions ouvertes jusqu’au 30/12/2022 13h, sur le site 
d’endurancechrono.
Pour plus d’informations : jackyrazon@orange.fr

MON ENFANT AU CATHECHISME
Les enfants du CE 1, CE 2, CM 1 et CM 2 (baptisés ou non) peuvent 
être accueillis au catéchisme et les CP à l’éveil à la foi.
Inscription le mardi 6 septembre de 16h30 à 18 h au presbytère de 
Caissargues.
Renseignements :
Brigitte : 06 74 81 98 03
Paule : 06 71 86 06 42

DISTRIBUTION DE SACS JAUNES

La seconde distribution annuelle de sacs jaunes 
aura lieu à la salle Mireille,  côté parking de la mairie, 
 du 5 au 8 octobre 2022.
- �les mercredi, jeudi et vendredi : de 8h à 12h30   

et de 14h à 19h30
- le samedi de 8h à 12h30

Planning des manifestations 2022/2023 

		  Septembre 2022 :
		  Forum des associations
	 	 Spectacle de l’agglo
		  Novembre 2022 :
	 	 Cérémonie du 11 novembre
	 	 Cérémonie des nouveaux arrivants
		  Décembre 2022 :
	 	 Illumination du village
	 	 Spectacle de noël des enfants
		  Janvier 2023 :
	 	 Galette des rois des doyens
		  Février 2023 :
	 	 Noces D’or
		  Mai 2023 :
	 	 Cérémonie du 8 mai
		  Juin 2023 :
		  Féria de pentecôte
		  Oscar des sports 
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.................. DIVERS ...................
Réagissons !

Mégots, déjections canines, nuisances sonores, comportements agressifs, tags et déchets en tout genre dégradent notre cadre 
de vie. À Caissargues, comme ailleurs, ces incivilités quotidiennes nuisent à la qualité de vie de chacun et représentent un coût 
non négligeable pour la collectivité.

Ce qui est interdit :
	 - Le dépôts sauvages d’encombrants, de cartons, etc..
	 - �Les déjections canines 

Ramasser à l’aide d’un sac des distributeurs de canisacs installés au centre-ville. Ayez systématiquement sur vous 
une réserve de sacs.

	 - �Les chiens non tenus en laisse sur la voie publique. Ne pas laisser son animal hors de surveillance à plus de 100 mètres 
(ou hors de portée de voix). 

	 - Le non-respect du nettoyage des abords des chantiers
	 - Les dépôts sauvages de gravas des chantiers
	 - Le jet de nourriture aux animaux sur la voie publique
	 - Les sacs d’ordures ménagères laissés par terre
	 - Le non-débroussaillement de la végétation gênant sur la voie publique
	 - L’affichage sauvage
	 - Le déversement dans un cours d’eau de substances causant une insalubrité
	 - �Les mégots, emballages, restes alimentaires, canettes, papiers usagés jetés sur la voie publique, les jardins publics 

que l’on soit à pied, en voiture, à vélo
	 - Uriner dans l’espace public (voirie, murs ou espaces verts)
	 - �Cracher ou jeter son chewing-gum dans l’espace public (voirie, murs ou espaces verts) pour des raisons évidentes 

d’hygiène et de dégradation de l’espace public.
	 - Taguer ou dégrader les biens publics ou privés situés dans l’espace public
	 - �Bloquer le passage des piétons en stationnant son véhicule (voiture, moto ou vélo) sur un trottoir. Stationner sa voiture 

sur les passages piétons, devant les bornes incendie, sur les places handicapées sans disposer des droits, devant les 
arrêts de bus, bandes ou pistes cyclables. Stationner votre voiture sur des zones réservées. Laisser sur les trottoirs une 
largeur suffisante (1,4m) permettant le cheminement des piétons.

L’espace public est un environnement à respecter comme chez soi.

Ainsi que le vivre ensemble : les règles de base
Injures, menaces, comportements violents, insultes : rester courtois, respecter votre interlocuteur et privilégier le dialogue.
Nuisances sonores et aboiements intempestifs : ne pas causer des nuisances sonores de jour comme de nuit sur la voie publique. 
Couper la musique et évitez les attroupements bruyants. Éduquer votre chien pour éviter les aboiements.
Barbecues sauvages : ils sont interdits dans les squares, les parcs et tout autre espace public non autorisé.
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.................. DIVERS ...................

Pour faire le plein de vitamines et minéraux essentiels 
L’ensemble des vitamines nécessaires au maintien d’un bon état de santé se trouve 
dans l’alimentation. Parmi les aliments qui en contiennent le plus, on retrouve au 
sommet du palmarès, les fruits et les légumes.
Chaque vitamine a des fonctions qui lui sont propres. La vitamine A favorise la 
protection des yeux, aide à la croissance des os et protège la peau et l’organisme 
contre les infections. Les vitamines du complexe B sont, entre autres, nécessaires 
à la production d’énergie, à la fabrication des hormones et au fonctionnement du 
système nerveux. La vitamine E a, quant à elle, des propriétés anti-inflammatoires et 
vasodilatatrices (= dilatation des vaisseaux sanguins).
Les fruits et les légumes constituent également de bonnes sources de minéraux : 
potassium, manganèse, magnésium et cuivre. Ces différents nutriments favorisent 
notamment la digestion, la prévention des dommages causés par les radicaux libres, la 
santé des os et des dents ainsi que la production de globules rouges. 

Pour consommer une quantité suffisante de fibres alimentaires 
Les fruits et légumes sont très riches en fibres alimentaires dont les bienfaits 
sur la santé  sont souvent vantés.
D’une part, les fibres solubles, qui se mélangent à l’eau contenue dans l’organisme 
pour former un gel visqueux, permettent de ralentir le passage des aliments de 
l’estomac à l’intestin. La sensation de satiété (= apaisement durable de la faim) est 
ainsi prolongée, ce qui permet un meilleur contrôle du poids corporel. Les fibres 
solubles permettent également de contrôler l’absorption des sucres ce qui assure 
un contrôle optimal de la glycémie. Elles ont également des effets préventifs sur les 
maladies cardiovasculaires puisqu’elles ont la capacité de réduire le taux de mauvais 
cholestérol LDL. 
Enfin, les fibres insolubles favorisent la régularité intestinale et préviennent la 
constipation. 
Afin de profiter au maximum de toutes les fibres contenues dans les fruits et les 
légumes, il est préférable de les manger avec la pelure. Pensez néanmoins à bien les 
laver avant de les consommer afin d’éliminer les derniers résidus de pesticides, si les 
fruits et légumes en question ne sont pas d’origine bio. 
Bien qu’ils soient jugés bons pour la santé, les jus faits à 100 % de fruits ou de 
légumes contiennent moins de fibres que l’aliment entier, c’est pourquoi ces derniers 
restent à privilégier. 
Sources:
Santé et Services sociaux. Fibres. http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/nutrition/index.php?fibres

La bibliothèque située place Coconatto vous accueille les mercredis et vendredis de 16 h à 18 h.  
La cotisation annuelle est de 5 euros 

et le prêt d’un livre 1 euros.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Mme Guiot au 09.73.67.44.02
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Associations, manifestations, communication

Une année supplémentaire, encore perturbée par les consignes sanitaires, pendant laquelle les président(e)s 
d’association et leurs membres n’ont pas pu faire comme ils le souhaitaient.
Coté municipalité, cela n’a pas été simple également comme, par exemple, l’annulation du spectacle des 
Vendredis de l’Agglo qui a été supprimé la veille, deux comédiens ayant attrapé le covid.
Nous avons, cependant, à notre actif, le spectacle de jazz organisé en partenariat avec Nîmes Métropole, 
le retour tant attendu de la feria et la mise en place de soirées musicales, les Nocturnes de Caissargues, les 
quatre mardis de juillet, au centre ville.
Une réunion annuelle, fin juin, dont le but est de planifier toutes les activités des différentes associations qui 
redémarrent en septembre, a permis de prendre le verre de l’amitié tous ensemble.
Rendez-vous est donné le samedi 3 septembre au forum des associations !

LES NOCTURNES DE CAISSARGUES 2022
Cet été, la municipalité avec le concours de l’école de Musique 
caissarguaise a organisé la première édition des nocturnes de 
Caissargues, tous les mardis de juillet à partir de 19H.
La cour du château de Tzaut s’est transformée en marché 
artisanal, sur fond musical animé par l’école de musique. 
Une buvette et une restauration rapide assurée par le secours 
populaire étaient à disposition dans l’enceinte , ainsi que dans 
le village où les commerçants ont joué le jeu, notamment nos 
pizzérias !
A 21H, chaque mardi, un concert différent a été donné dans le 
parc municipal, bel endroit de notre village parfois méconnu 
des Caissarguais.
Ces nocturnes ont été une belle réussite et ont attiré beaucoup 
de monde ! Nous tenons à vous remercier tous, Caissarguais qui 
vous êtes déplacés très nombreux, commerçants, exposants, 
artistes, musiciens et bénévoles….  ! Nous vous donnerons 
bien entendu rendez-vous pour les Nocturnes de juillet 2023 !

Nathalie PUEL  4ème adjointe Associations, manifestations, communication
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Nous profitons de la parution de ce Fenestrou 
pour vous donner quelques nouvelles 
de notre école de musique pour l’année 
écoulée. La rentrée 2021 s’est déroulée tout 
à fait normalement malgré le risque de Covid 
qui planait toujours.
Nos effectifs se sont bien maintenus, avec 
une centaine d’inscriptions dans nos 
diverses disciplines et classe d’ensemble.

Nos différentes représentations de l’année :

•L’audition des élèves du mois de février a 
pu se dérouler normalement avec encore
quelques restrictions sanitaires, c’est 
avec un immense bonheur qu’élèves et 
professeurs se sont retrouvés à nouveau 
réunis devant un public enchanté par les 
différentes prestations.
Le moment le plus émouvant et magique 
de cette soirée fut la prestation des deux 
élèves de Minea, notre professeur de 
Musicothérapie.
•La journée internationale du Jazz le samedi 
30 avril a débuté le matin sur la place du 
marché avec les élèves de l’atelier Jazz 
dirigé par Alain professeur de batterie de 
l’école, pour se poursuivre le soir avec une 
magnifique soirée Jazz à la salle Aldebaran.
•Un petit groupe des élèves de Michel 
Cottin professeur de saxo et clarinette, 
accompagné à la batterie par Alain Ceccotti 
a participé le 08 Mai à la commémoration au 
monument aux morts. Ils ont interprété avec 

brio notre Marseillaise reprise en choeur  
par les  participants.
•Le mercredi 15 juin, en soirée les 
professeurs ont donné dans la cour du 
château de Tzaut un magnifique concert 
gratuit apprécié de tous.
•Le jeudi 16 juin au matin les différentes 
classes maternelles et élémentaires des 
écoles du village étaient invitées à participer 
au fac similé du concert des professeurs de 
la veille, une première pour notre école. 
Beaucoup d’enseignants avaient répondu 
présents pour le plus grand bonheur de leurs 
élèves.
Le même jour, en fin d’après-midi, c’était le 
tour des élèves de l’école petits et grands 
de se produire en public pour l’audition de 
fin d’année avec en ouverture la magnifique 
chorale des enfants de l’école de musique, 
un moment magique, toujours stressant 
mais si valorisant pour le travail accompli 
et fort apprécié par un public venu très 
nombreux malgré la chaleur écrasante de ce 
jeudi de juin.

Notre projet  d’ouverture d’une classe de 
musicothérapie suédoise FMT pour les 
personnes en situation de handicap a vu le 
jour en septembre 2021 et n’accueille pour 
l’instant deux élèves. Nous souhaitons 
la pérenniser bien sûr en espérant que 
d’autres élèves, enfants ou adultes, 
seront intéressés durant l’année à venir. 
Le professeur Minea Alvesten diplômée 
de musicothérapie et pianiste concertiste 

accueille les élèves en demande lors de 
deux cours d’essai afin d’évaluer le cas 
de chacun. Les cours se déroulent entre 
½ heure et ¾ d’heure par semaine. Vous 
pouvez la contacter directement au   
06 37 36 83 07.

Centre Caissarguais d’Animation, section Musique

Permanences inscriptions pour l’année 2022/2023
Mardi 6 septembre de 16h à 19h.
Mercredi 7 septembre 10h-12h & 15h-19h.
Mardi 13 septembre de 16h-19h.
Reprise des cours le lundi 12 septembre 2022.
Fin des cours le samedi 1er Juillet 2023.

Contacts :
Clémence Buirette Directrice - Port :06 43 79 53 93
Chantal Lagattu Présidente - Port : 06 67 43 39 88
Email secrétariat : musique30132@gmail.com

NOUVEAUTÉS
Création d’un Pôle Musique Actuelle et Jazz :
Avec la création d’un cours de chant et ensemble vocal, cours de guitare 
électrique, de trompette ainsi que la création d’une classe d’ensemble Pop 
Rock (dirigé par Alain Ceccotti)
Ouverture d’une classe d’ensemble d’instruments à vent.  
(dirigée par Michel Cottin)
Ouverture d’une classe d’ensemble d’accordéonistes  
(dirigée par Jérémie Buirette)

L’équipe administrative du CCAL Section Musique.

Notre projet d’ouverture d’une 
classe de Musicothérapie 
Suédoise FMT pour les personnes 
en situation de handicap a vu le 
jour en septembre 2021
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Les ateliers théâtre du CCAL ont signé, ce samedi 18 juin, un magnifique 
retour sur la scène de l’espace Saint-Exupéry, après une période 
d’absence due à la crise sanitaire que nous avons traversée. Et les 
retrouvailles avec le public caissarguais furent un très beau moment 
de partage et de convivialité.
Les enfants ont ouvert les festivités dans la joie avec une pièce 
pleine d’humour sur la légende du roi Arthur et des chevaliers de la 
table ronde, inspirée de la série à succès « Kaamelott » d’Alexandre 
Astier. Une représentation saluée de nombreux applaudissements 
et ponctuée de rires. Un baptême sur scène réussi pour ces jeunes 
comédiens en herbe qui ont surmonté le trac et se sont surpassés.
Les adultes ont ensuite pris le relais et ont transformé la scène en place 
de village provençal pour une pièce hommage à l’oeuvre de Marcel 
Pagnol : « Les terrasses de marcel » (suite de la pièce « Le grenier de 
Marcel », présentée en 2017).
Ce n’est pas moins de deux cents personnes qui sont venues voir ce 
savant mélange de scènes cultes et d’échanges épistolaires entre 
Jules Raimu et Marcel Pagnol, le tout ne formant qu’une seule et 
même histoire où se croisent tous les habitants du village : du curé 
à l’institutrice, du patron de bar coléreux au fameux boulanger cocu 
et j’en passe... Un pari osé mais réussi grâce au travail des élèves de 
l’atelier théâtre qui ont su s’approprier le texte sans chercher à copier 
l’oeuvre originale.
« Durant le confinement, la joie d’être en terrasse avec nos proches, 
nous a manqué. C’est de là qu’est venue l’idée de transposer l’univers 
de Pagnol sur la terrasse du bar de la marine » a confié le metteur en 
scène et comédien professionnel, Julien Guglielmi.
Après la représentation, les comédiens et le public ont partagé un 
verre de l’amitié... en terrasse !
A votre santé !
Les ateliers théâtre enfants (10-15 ans) et adultes reprendront fin 
septembre pour une nouvelle aventure !
Pour information, Julien Guglielmi a joué au festival d’Avignon dans 
la pièce « Family Circus » au théâtre de L’optimist au mois de juillet.

Julien Guglielmi
06.12.93.29.40
julien.guglielmi@yahoo.fr

UNE NOUVELLE ANNÉE DE THÉÂTRE SE PROFILE…

Centre Caissarguais d’Animation, section théatre

Infos sur les ateliers :
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Club Amitié Loisirs
Pour cette saison 2021/2022, les activités ont enfin pu reprendre, et nous en avons été très contents !           
Nos animations et sorties, comme la fête de Pâques au bistrot des frangins en avril, la sortie à Sète et 
l’apéro pense en mai, et l’apéritif musical « Badéga » à la salle Mireille pendant la féria ont attiré du 
monde et nous vous en remercions.
La réunion du bureau s’est tenue le vendredi 27 mai 2022 à 10h . Etaient présents M. et Mme Fraigneau, 
M. Candelier, M. Agrapart, Mme Bello, M. Tribollet, Mme  Savanier.
À l’ordre du jour le  bilan du 46ème anniversaire, qui a eu lieu à la manade Bilhau le dimanche 22 
mai qui fut une belle réussite, ainsi que la prévision des dates des manifestations  et sorties du Club 
pendant la saison 2022/2023.
Le bilan est très satisfaisant pour la journée anniversaire, nous avons effectué en recettes 1.170 €, en 
dépenses 5.900 € soit à la charge du Club 4.750 €.

Sardinade en catamaran

Guinguette de la feria

Fête des 46 ans 46 ans d’Amitié à la Manade Bilhau

Chorale en faveur de l’Ukraine

MANIFESTATIONS PRÉVUES  pour la saison 2022/2023 :
• Salle Saint-Exupery : le Jeudi 6 Octobre 2022 à 15 heures :
Goûter spectacle dans le cadre de la semaine bleue (ICAPAR)
• Salle Fernand Bedos : ��le dimanche 9 octobre 2022 à 15 h 30 : 

premier loto de l’association
• Salle Saint-Exupery : �le samedi 12 novembre 2022 à 11 heures : 

assemblée générale (suivie d’un repas 
dansant)

• Salle Saint-Exupery : �le samedi 31 décembre 2022 à 20 h 30 : 
Réveillon de la Saint-Sylvestre 
ou le dimanche 1er janvier 2023 à midi : 
déjeuner 

• Salle Fernand Bedos : �le dimanche 15 janvier 2023 à 15 h 30 :  
deuxième loto

• Salle Fernand Bedos : �le samedi 11 février 2023 à 14 h 30 :  
Thé dansant Saint Valentin

• Salle Fernand Bedos : �le jeudi 20 avril 2023 à 12 heures :  
Ferme de Jeanne

• Salle Fernand Bedos : �le Lundi 29 Mai 2023 matin  
Apéro feria amitié loisirs

VOYAGES prévus pour la saison 2022/2023
• deux voyages en mai et juin ou septembre 2023 :	 -marakech et circuit des alentours 
						      -les pouilles ou les deux 
• le jeudi 9 septembre 2023 sortie publicitaire de cosmétiques à la manade lopez dans l’hérault – spectacle équestre – repas : 30 €.
• un sondage va être effectué auprès des adhérents en ce qui concerne le réveillon ou le repas ainsi que pour les voyages.
• �nous vous attendons nombreux au forum des associations qui se tiendra le 3 septembre 2022. n’hésitez pas à venir nous rejoindre, pour 

toute information, contactez Mme Fraigneau au 04 66 67 31 62
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Il a été remis, à M. le 
Maire, une nappe pour 
la salle des mariages

Caissarg’toncœur

Caissarg’toncoeur a organisé trois actions caritatives 
durant l’année 2021/2022 depuis le dernier Fenestrou.
La première était prévue le week-end du 18 et 19 
décembre salle Fernand Bedos, au profit de l’ICM 
Institut du Cerveau durant ce week-end, nous avions 
programmé un Marché de Noël et un concert de 
chants, nous avons récolté pour l’ICM 1 460€ entre les 
ventes et les dons récoltés, ceci malgré l’annulation 
du concert du 19 décembre à cause du Covid.
La deuxième manifestation s’est déroulée le samedi 
5 février 2022 avec la troupe des 5’Patic qui s’est 
produite sur scène avec une pièce intitulée «  Carré 
de femmes  ». Cette opération a remporté un très 
vif succès puisque nous avons réalisé 200 entrées 
payantes, ce qui nous a permis de reverser la somme de  
1 800€ à l’association France DFT (maladies Fronto-
Temporales) 

L’année 2022 démarre sous de bons hospices. Nous avons repris la route !
Début mars, les Rencontres du Boutis à Pierrefeu du Var ont été les premières, ensuite dans la 
foulée nous voilà parties à Paris, pour le salon l’Aiguille en Fête, porte de Versailles.
En avril, a eu lieu notre salon préféré, Pour l’Amour du Fil, au parc des expositions de la Beaujoire à 
Nantes, les visiteurs étaient au rendez-vous et le soleil aussi !
La 5ème édition du Salon National du Boutis a enfin pu ouvrir ses portes, au centre Saint Exupéry 
à Caissargues.
Le jour de l’installation tous les exposants se sont retrouvés. Et quelle explosion de joie, des 
embrassades, des étreintes émouvantes ! Cela faisait 4 ans que le salon n’avait pas eu lieu à 
cause de la Covid19.
A cette occasion il a été remis, à Monsieur le Maire, 
une nappe pour la salle des mariages.
Le dessin a été créé par Hubert Valeri, moderne, 
sobre, selon les voeux de M. Fabregoul,et  5 personnes 
ont fait les petits points (5 mois chacune) ainsi que 

Dans cette pièce unique on y trouve la spécificité des futurs boutis caissarguais : l’amande de 
Caissargues, broderie ajourée et dont le modèle a été déposé à l’INPI – Institut National de la 
Propriété Industrielle – Les visiteurs, venus nombreux, ont découvert des merveilles et sont 
repartis des étoiles plein les yeux.
Rendez-vous est donné pour de prochains salons et surtout, dans deux ans pour la 6ème édition 
de notre salon à Caissargues.
La Présidente Mme Pantel

Contact : 06 49 43 00 05 
ou caissargtoncoeur@gmail.com

Notre association « Caissargthon » voulant se diversifier dans ses actions caritatives a été rebaptisée 
« Caissarg’toncoeur » lors de son assemblée générale du 24 septembre 2021.

France Boutis  

l’assemblages des 5 pièces et la mise en relief réalisée de façon magistrale.
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Notre 3ème manifestation était prévue le samedi 
2 avril 2022 au profit de l’Association Grégory 
Lemarchal contre la mucoviscidose, un spectacle 
de variétés qui a dû, hélas, au dernier moment 
être reporté à cause d’une épidémie de COVID qui 
a touché une grande partie de l’équipe dirigeante.
Le 21 mai dernier, nous avons accueilli au centre 
Saint-Exupéry les groupes «  Euro Grèce France  » 
et le groupe «  Philia  » ainsi que le duo de 
Sabine Diniakos et Jean Tarres pour un spectacle 
magnifique de danses et chants grecs au profit 
de l’Ukraine devant un public conquis devant le 
choix des danses, chants et costumes qui l’on fait 
voyager dans les différentes îles et régions de la 
Grèce. Nous avons d’un commun accord en unissant 
deux associations Se Canta et Caissarg’ toncœur pu 
réaliser une action en faveur de l’UNICEF Urgence-
Ukraine et nous avons remis le 27 mai dernier la 
somme de 1 565€ au président de l’Unicef Gard qui 
nous a fait l’honneur de sa présence à notre soirée.

Le total des nos actions pour cette année s’élève à 4 825€.
Nous tenons à remercier tout particulièrement à l’occasion de cet article, la municipalité de Caissargues, les services techniques, Bruno 
Beltran et Géraldine Vallée qui nous soutiennent lors de chaque manifestation dans la logistique de nos actions. Un grand merci à tous 
les intervenants, artistes, sonorisateurs bénévoles de ces manifestations sans lesquels rien ne serait possible et remercions également 

tout le public touché par les causes que 
nous défendons.
Si vous êtes interessés par nos actions, 
vous, chanteur, artiste, magicien, 
imitateur, musicien, choriste ou autre de 
vouloir offrir un peu de votre temps et de 
votre talent, organiser un spectacle ou 
un évènement pour une action caritative, 
vous êtes bien sûr les bienvenus, il vous 
suffit de vous faire connaître en nous en 
voyant un mail à : caissargtoncoeur@
gmail.com ou nous contacter au : 06 49 
43 00 05. L’équipe du Caissarg’toncœur.

Fin septembre, nous essaierons de reprogrammer le concert contre la Mucoviscidose au  
profit de  l’association Grégory Lemarchal . Ce concert sera interprété par Michel Diniakos et bien d’autres  

artistes bénévoles en hommage à Dalida.
Nous projetons également une action qui n’est toujours pas définie au mois de décembre.
L’équipe des 5’Patic se reproduira sur scène en février 2023 toujours pour une action caritative dont nous révélerons le nom de l’association 
ainsi que celui de la pièce de théâtre qui sera interprétée ce soir-là, dans le journal mensuel de la commune.
Notre association en choisissant ce genre d’actions souhaite allier le côté festif pour faire « Vivre notre village » et les actions caritatives 
pour venir en aide aux plus vulnérables.
L’équipe dirigeante de Caissarg’toncoeur.

NOS PROJETS
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AGENCEMENT & AMÉNAGEMENT

MOBILIER D’ENTREPRISE ET DE

COLLECTIVITÉ

150 route de Nîmes
Parc du Triangle

30132 CAISSARGUES
04 66 08 12 66

contact@stylobureau.fr
www.stylobureau.fr

Confiez votre projet
à des professionnels

Rendez-vous
Nous  nou s  dép laçons  
a f i n  de  v i s ua l i s e r  
l ’ e space. 

Répe r to i r e  de  tou te s  vo s  
demandes  e t  é tab l i s s emen t  
d ’ un  cah ie r  de s  cha rges .

Analyse du projet

Dé te rm i na t ion  du  t ype  de  
mob i l i e r.  Nou s  avon s  sé l ec t i on -
né  pou r  vou s  des  fou r n i s seu r s  
F rança i s  e t  Eu ropéen s .  

Choix des produits

Space planning
Créa t ion  d ’ un  p lan  
d ’aménagemen t  e t  
r éa l i sa t i on  de  vue s  3D.

Etude & devis
Dev i s ,  accompagné  d ’ un  
dos s i e r  d ’ i mp lan ta t ion  
avec  vue s  3D  e t  pho to s  
du  mob i l i e r  p roposé .  

Livraison & installation
Nos  équ ipe s  spéc ia l i -
s ée s  a s su ren t  la  
l i v ra i son  e t  l ’ i n s ta l l a t i on  
de  vo t re  nouve l  e space. 

Notre fonct ionnement

Un service clé en main
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Gymnastique volontaire

La Gymnastique Volontaire de Caissargues, AGVC, propose, à toutes et tous, à partir de 16 ans 
révolus, des cours de : gymnastique, pilates débutants et avancés, stretching, stretching/
relaxation, gymnastique dynamique, gymnastique douce, body zen, gymnastique plein air, 
yoga, sophrologie.
Nos 6 animateurs, Carole, Cathy C., Cathy S., Olivier, Patricia et Zénia vous font partager 
leur expérience et leur passion. Particulièrement investis, bienveillants et pleins d’humour, 
ils vous distillent leurs conseils pour vous sentir plus tonique, plus souple, même avec des  
« petits trucs» à appliquer au quotidien. Et ça marche !!!
Nos animateurs sont attentifs au bien-être de leur public et n’hésitent pas à vous accompagner 
en cas de difficulté. Une seule et unique cotisation (En 2021 : 120 €/personne, 200 € pour 
un couple) vous offre en « illimité » 16h séances d’une heure par semaine dans des salles 
spacieuses, claires et très propres.
Quels que soient votre niveau, votre âge, votre motivation, vous trouverez la(les) séances)
qui vous convient le mieux.

Lieu des activités sportives : Centre Saint-Exupéry, derrière Intermarché, face à Bastide, rue Notre Dame
A ce jour, nous n’avons pas encore connaissance des dates d’inscription pour la rentrée prochaine. Elles seront déterminées fin juin, 
lors de notre prochain Bureau. Tous les détails des inscriptions ont été communiqués :
- pour les anciens, par mail, courant du mois d’août avec notre nouveau flyer
- pour les nouveaux : dans le courant de l’été, vous avez trouvé notre flyer chez les commerçants de Caissargues, en Mairie, dans Lou 
Fenestrou de septembre et sur les panneaux lumineux de la commune.

Vous pourrez aussi nous contacter :
	 - par mail : gymvolontaire30132@gmail.com - 06 71 10 66 37/06 77 92 21 18 

Les formalités devraient peu changer.

Pour une nouvelle inscription : (tout dossier incomplet sera rejeté)
	 - une fiche d’inscription complétée et signée
	 - �un certificat médical d’aptitude à la gymnastique datant de moins de 1 an et valable 3 ans (pensez y dès maintenant ; à la 

rentrée, il est toujours difficile d’obtenir un rdv rapide)
	 - 2 photos d’identité
	 - 1 enveloppe à votre adresse et dûment timbrée (envoi de la carte d’adhérent et du flyer)
	 - �la cotisation (débitée en novembre). En septembre 2021, elle était de 120 €/personne (200 € pour un couple), dont 26.50 

de licence (la moitié de la licence est déductible fiscalement)
Pour un renouvellement : certificat médical et/ou un questionnaire médical + la cotisation

Notre Association, comme tant d’autres, a été secouée par cette période compliquée par le Covid bien sûr. Toutefois, dès la rentrée 
2021, nous avons eu le plaisir de voir revenir des ancien(ne)s adhérents plus motivé(e)s que jamais et voir des nouveaux(elles) nous 
rejoindre. Les inscriptions ont continué pendant plusieurs mois, jusqu’en avril dernier pour atteindre le nombre de 162 adhérents. 
L’envie de se retrouver pour pratiquer une activité sportive de loisir, de bien-être a été plus forte que tout.
Un grand merci à tous nos adhérents qui ont permis à l’AGVC de rester vivante et optimiste pour la rentrée prochaine. En effet, nombre 
d’entre eux ont déjà confirmé leur retour dès septembre prochain et de nouveaux contacts pour une inscription future sont d’ores et 
déjà pris. Nous avons pu aussi, et c’est notre fierté, maintenir les emplois de 6 personnes dans notre structure.
Malgré les contraintes qui nous ont été imposées (contrôle des Pass, port du masque dans les couloirs, distanciation, utilisation du 
gel, émargement...), nos adhérents ont joué le jeu pour qu’on puisse continuer nos activités ensemble. Certains d’entre eux ainsi que 
nos animateurs nous ont aidé en relayant les informations et en s’assurant du respect des consignes. Un grand merci à ces derniers 
sans qui cette période aurait été plus que difficile !
Cette saison se terminera par notre fête de fin d’année «Auberge Espagnole», à la Salle Bedos, jeudi 23 juin, à partir de 19h. Ce soir-là, 
une seule consigne : «le plaisir de partager un moment, des bons petits plats et de trinquer ensemble, en un mot... la convivialité»!

L’AGVC vous souhaite un bel été festif et léger. Prenez soin de vous !
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Comite du Souvenir Français de Caissargues.
Association des Anciens Combattants De Caissargues

Cette année nous rendons hommage au Capitaine 
Perlongo , Caissarguais bien connu, qui nous a quittés. 
Ancien commando de l’Air , Chevalier de la Légion 
d’Honneur, médaillé Militaire , Chevalier de l’Ordre 
National du Mérite , il avait participé à la guerre en 
Indochine et était porte-drapeaux du Souvenir Français 
et des Anciens Combattants.

Rappelons que la guerre D’Indochine s’est déroulée de 1945 
à 1954 et malheureusement s’est terminée par la défaite de 
Diên Biên Phu. Cette guerre a fait plus de 500 000 morts dont 
20 000 Français, 11 000 légionnaires, 15 000 Africains, 46 000 
Indochinois dont 2 000 Hmongs et partisans, 1900 officiers 
Français dont 2 généraux.

Nous avons repris aussi cette année pour le 8 mai et le 11 novembre, après les cérémonies, nos repas dansants organisé par 
l’ULAC en partenariat avec le Souvenir Français. Ces derniers moments festifs, très agréables furent appréciés de tous après ces 
années difficiles pour le milieu associatif. Nous comptons sur nos adhérents et l’ensemble des Caissarguais pour nous rejoindre 
encore plus nombreux lors du prochain repas le 11 novembre prochain.

Bernard Porte.  
Président du comité du Souvenir Français de Caissargues

Jean Saugues. 
Président des Anciens combattants de Caissargues.

Tous les ans le Souvenir Français et les Anciens Combattants rendent un hommage à ces soldats le 7 mai pour les morts à Diên Biên 
Phu et le 8 Juin pour l’ensemble des morts en Indochine , cérémonie que nous faisons maintenant à Garons à la stèle des Hmongs.



LOU FENESTROU  2022 - 40 LOU FENESTROU  2022- 41 

Rencontres astrologiques

L’association Rencontres Astrologiques a vu le jour le 15 septembre 2021 dans notre belle commune
de Caissargues.
Son but est de Promouvoir une Astrologie de qualité par le biais de conférences, ateliers, débats, forums, cours particuliers, soirées à 
thèmes, stages, séminaires ; d’organiser des manifestations culturelles connectant l’astrologie à d’autres disciplines ou expressions 
artistiques.
Le 3ème samedi après-midi de chaque mois, les adhérent(e)s se réunissent lors des ateliers mensuels, salle Polyvalente 1 (à côté de la 
salle Fernand Bedos) animés par Nathalie Garcia.
Un grand merci à la Mairie de Caissargues pour cette aide.
Il arrive que des adhérent(e)s prêtent également leurs locaux amicalement. Nous sommes touchés par ces attentions.
Dans le cadre de l’association Rencontres Astrologiques, soyez assurés que toutes les personnes présentes s’engagent moralement au 
RESPECT DE LA VIE PRIVEE.

        Quelques exemples d’ateliers :
     - «L’Astrologie au coeur de nos relations» (les planètes relationnelles)
     - «Miroir, mon beau miroir...» (Etude de l’ascendant / Maison I)
     - «Le Soleil dans votre thème de naissance» (Energie Yang)
     - «La Lune dans votre thème de naissance» (Energie Yin)
     - �«Vénus et Mars dans votre thème de naissance» (L’Amour dans votre vie)
     - AFTER-WORK astrologique (après le travail)
     - «Mon Précieux» (Etude de la maison II)
     - «Communication de Bac à sable ?» (Etude de la maison III)
     - Papotages Astrologiques : Transits et Éphémérides en mode détente
     - «Dis Mercure, il faut qu’on cause...»
     - «Liberté, j’écris ton nom : Uranus»

Si vous avez manqué une date, pas de soucis, tous les ateliers peuvent se «rattraper» à la demande de 3 à 5 adhérent(e)s.
Pour suivre les événements de l’association Rencontres Astrologiques, c’est simple, un sms pour s’inscrire, 10 € d’adhésion et 10 € de 
participation.
Nous espérons pouvoir organiser une manifestation ouverte au public prochainement.
Elle se prépare lentement mais sûrement...
N’hésitez pas à nous contacter via notre groupe Facebook privé  https://www.facebook.com/groups/associationrencontresastrologiques 
pour un complément d’information ou par sms au 06 20 05 59 27.
A très bientôt et vous remerciant pour votre lecture.

Affiliée à la Fédération Française de Randonnée 
Pédestre, l’association caissarguaise de randonnée 
pédestre, les Godillots Ailés, vous propose de 
marcher en moyenne 4 fois par mois de septembre à 
juin. Les randonnées de l’après-midi, de 9 à 10 km, 
ont lieu les mardis ou vendredis. Les randonnées 
de la journée, entre 14 et 20 km, se déroulent le 
jeudi ou le dimanche. Le covoiturage est pratiqué 
à chaque sortie.
Les randonnées se déroulent dans toute la région, 
Gard, Hérault, Bouches-du-Rhône, Vaucluse, sud 
de la Lozère et de l’Ardèche. Par ailleurs, chaque 
année en juin, un séjour de randonnée d’une
semaine est organisé dans une autre région de 
France.

L’association délivre des licences fédérales à titre individuel ou familial. La détention de la licence fédérale est obligatoire pour adhérer 
au club. Les randonneurs ayant acquis leur licence dans une autre structure sont acceptés. 
Vous pouvez découvrir le club en participant à la semaine de la randonnée organisée par le comité départemental du Gard du 18 au 25 
septembre (information sur le blog de l’association) ou lors d’une de nos randonnées programmées.

Les Godillots Ailés

Vous trouverez tous les renseignements utiles - programme 2022-2023, bulletins d’adhésion - sur le blog des Godillots Ailés : 
https://godillotsailes.blogspot.com/.

Contact : Bruno LAFITTE : 07 85 37 87 92.
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Ouvert toute l’année

Ch. de la Careirasse - RN 113 route d’Arles
Tél : 04 66 84 27 05 - 30132 Caissargues

 CAVE À BIÈRES - SPIRITUEUX
BAR-RESTAURATION -soirEes à thEmes / concert

 La Cale à Bière KM4 route d'Arles 30230 Bouillargues tél 0952586476 - lacaleabiere400@gmail.com
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Club Taurin Lou Saquetoun

La FERIA, le Retour
Après deux ans d’absence, du 3 au 6 juin, le Club Taurin Lou Saquetoun a organisé 4 jours de fête qui ont permis aux Caissarguaises et 
Caissarguais de se retrouver au coeur du village dans une ambiance conviviale et traditionnelle.
Depuis ce début d’année, les membres du Saquetoun et la commission des festivités municipale, ont travaillé d’arrache-pied pour proposer 
un programme de qualité à l’occasion de la fête de notre village, la FERIA. Si les périodes difficiles que nous avons traversées ont compliqué 
la tâche, de belles manifestations ont quand même été proposées.

Le vendredi après-midi, rendez-vous était donné aux écoles du village pour une course 
camarguaise avec l’école taurine de Bouillargues. Ce spectacle, qui a rassemblé plus 
de 300 enfants dans les arènes, et la collation offerte par le Club Taurin ont ravi les 
futurs aficionados. Immédiatement après, on a enchainé avec la remise des clés de la 
ville au président du CTLS, Luc Blin, par Monsieur le maire, avant l’apéritif offert par la 
municipalité. L’occasion de découvrir le Taureau de Fuego 2020-2022 que Bernadette et
Patrick ont eu à coeur de construire et de mettre en valeur.
Ensuite a suivi la première abrivado-bandido conduite par la manade de la Saladelle. Une 
prestation de qualité, qui a, malheureusement, été ternie par la chute d’un manadier et 
la blessure au pied d’un attrapaire qui ont nécessité l’intervention des secours pour une 
évacuation vers le CHU de Nîmes. En souhaitant qu’ils se rétablissent promptemant.
Après cela, sur la place du village, le premier DJ de la fête programmé par la commission 
des festivités, a animé l’apéritif musical. A 22h, rendez-vous était donné aux arènes pour 
les jeux gardians opposant la manade Labourayre et Lou Simbeu, où l’on a pu mesurer 
l’audace des différents cavaliers.
Le samedi matin, à l’initiative de la Commission des festivités et de sa Présidente Nathalie 
Puel, un déjeuner était offert à la manade Sitjar. Une initiative qui a été fort appréciée et 
qui mérite d’être reconduite.
Le dimanche matin, après la messe célébrée dans les arènes, une manche qualificative 
pour le Concours d’Abrivado de Nimes Métropole, opposant les manades Devaux et l’Etrier 
a été proposée. Une belle prestation de tous les cavaliers qui a permis de voir une autre 
facette du travail des gardians.
Les courses de nuit du samedi et du dimanche soir ont elles aussi su trouver leur public et ont 
malheureusement obligé les membres du CTLS à fermer les guichets par manque de place.
Les très attendus encierros de nuit ont eu lieu à 0h15, les manadiers ont eu à coeur de faire 
plaisir à la jeunesse caissarguaise et des alentours en proposant du bétail très coopératif. 
Un public très nombreux a pu apprécier ces spectacles.
Pour la partie musicale, les penas « Les aux temps tics », « Camargua » et « Los Caballeros », 
 n’ont pas ménagé leurs efforts pour animer de fort belle manière les rues et bodegas. Le 
spectacle proposé par l’orchestre « Gold Star » le samedi soir a été fort apprécié mais les DJ 
proposés les autres jours, n’ont malheureusement pas su trouver leur public.
Le 46 ème trophée des commerçants et artisans de Caissargues, qui s’est déroulé tous les 
après-midi, a été très réussi grâce à la bonne tenue des raseteurs. Les trois manades qui 
ont validé leur participation à la FERIA 2023 sont : Saint Antoine, Chauvet et Guillierme. 
Côté raseteurs, ce sont Chebaiki Hedi et le local Ranc Florian qui ont été récompensés. La 
grosse chaleur durant ces manifestations, a probablement freiné le public habitué à ces 
manifestations.
Pour clôturer cette féria, le traditionnel embrasement du taureau de Fuego, l’emblème 
de la Feria, avait été préparé depuis de nombreuses semaines par Guilhem, l’artificier du  
Club Taurin et tout était prêt. Mais la pluie et le vent qui s’est levé au moment de 
l’embrasement, ont gracié le Taureau et n’ont malheureusement pas permis de réaliser ce 
spectacle. Un public, qui après la prestation de qualité du bétail de la manade Joubert, 
s’est vu contraint de quitter les arènes déçu et un peu mouillé !

Vive la FERIA 2023 – Le Président Luc Blin

Cette FERIA 2022 restera 
dans les mémoires pour une 

fréquentation record

Cette FERIA 2022 restera dans les mémoires 
pour une fréquentation record, surtout en 
soirée mais nécessitera peut-être quelques 
ajustements pour les animations musicales.
Un grand merci aux membres du Club 
Taurin Lou Saquetoun qui durant ces 4
jours, n’ont pas été à la fête mais qui ont mis au service des Traditions, toute leur énergie 
pour que notre Féria soit réussie.
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L’association a repris son rythme d’avant pandémie et les activités proposées 
ont comblé nombres d’enfants, que ce soit la tournée du père Noël, la chasse 
aux oeufs ou la bourse aux jouets.

Le concert du «Condor», fort de ses plus de 200 participants, a enchanté les 
plus grands ! La Sainte Agathe, préparée sur le fil, n’a malheureusement pas 
obtenu un grand succès. Pour l’année à venir, nous vous proposerons une 
nouvelle formule sur place qui, nous l’espérons, sera bien accueillie.

Notre association a pour but d’animer la commune, mais c’est grâce à votre 
participation toujours active que nous réalisons cet objectif et pour cela 
nous vous en remercions.
Contact : wwwcaissarguespourtous.com

Caissargues Pour Tous

La Boule Ivoire

Avec 40 licenciés et 45 cartes de membres, le Club de la Boule d’Ivoire a surmonté la crise du covid et est reparti de plus belle avec 4 concours officiels 
de pétanque et 3 concours de jeu provençal. Pour les adhérents du club 30 manifestations sont prévues. Les concours sociétaires pétanque du lundi 
et jeu provençal du jeudi ont débuté début avril et se poursuivront jusqu’à fin juin pour reprendre début septembre.
Les concours du «Grand Prix des Commerçants» et le trophée «MMA» ont connu un grand succès avec chaque fois plus de 150 joueurs venus de tout 
le département et même du Vaucluse et des Bouches-du-Rhône.
Merci encore à tous nos sponsors.

Les concours au jeu provençal n’ont pas encore eu lieu mais nous espérons qu’ils obtiendront eux aussi une grande réussite.
Le vendredi 25 février nous avons eu le plaisir de recevoir en nos locaux Madame GUARDIOLA Valérie et Monsieur NICOLAS Rémi conseillers 
départementaux du canton de Marguerittes ainsi que Monsieur LEROI Renaud du Conseil Général. Ils ont pris connaissance dans une discussion 
plaisante et amicale de la fonctionnalité du club et des concours que nous organisons tout le long de l’année. Ils nous ont attribué trophées, 
casquettes, tee-shirt.

Pour finir la Boule d’Ivoire accueille avec plaisir toutes les nouvelles recrues toujours dans une bonne convivialité.

Pour la 32ème année consécutive, Caissargues Pour Tous vous indique les 
dates de ses animations pour la saison à venir :
- le vide grenier d’automne le dimanche 1er octobre
-La bourse aux jouets, le samedi 05 novembre,
-La tournée du Père Noël , le vendredi 24 décembre  
( nous ne saurions changer la date !)
-La Sainte Agathe le dimanche 5 février 2023, avec l’assemblée générale le 
samedi 4 février.
- le vide grenier de printemps le dimanche 02 avril 2023
-La chasse aux oeufs le samedi 08 avril 2023



LOU FENESTROU  2022 - 44 LOU FENESTROU  2022- 45 

Tennis club de Caissargues

Rentrée 2023

Tennis club de Caissargues - École de tennis
Vous propose : 
•�Son école de tennis de 4 à 18 ans 

activité d’éveil, motricité
•Son mini-tennis 3 à 5 ans
•Des cours de perfectionnement à la compétition

inscriptions et renseignements au club

Mardi 6 septembre 2022
de 17h30 à 18h30

Mercredi 7 septembre 2022
de10h à 11h

Samedi 10 septembre 2022
de 14h à 15h

Au forum des associations

Samedi 3 septembre 2022
de 10h à 12h

Richard Martin D.E.S Tennis
06 08 53 49 60

Mail : richard.c.martin@hotmail.fr

DATES À RETENIR

Renseignements

Formules cours :
1h30/semaine sur 

26 semaines 
 ou 2x1h30

Formules club 
junior : 

Le mercredi après-midi 
de 14h à 17h

 sur 26 semaines

Tennis + activités sportives

Cours en semaine dès 16H45, le mercredi et le samedi

2 enseignants sur la commune  à votre service

 Richard MARTIN 
D.E.S  FFT

TEL. 06 08 53 49 60

Mail: 

richard.c.martin@hotmail.fr

Clément FRAYSSE 
DE .FFT

TEL. 06 36 99 26 24

Mail: 

clementfraysse30@gmail.com
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École d’AÏKIDO, IAÏDO, JODO, BÛ-IUTSU (self-défense féminine) 
et BATTODO (coupe au sabre japonais)

CONTACTS POUR TOUTES INFOS :
Association AÏKIDOJO

Tél : 06 40 17 14 00 ou mail : sakura.dojo@orange.fr

Cette saison 2021-2022, la reprise d’activités a été très dépendante du contexte. Nous avons beaucoup de jeunes adultes en préparation des hautes 
écoles, mais les enfants et les adolescents ont assuré !
Qu’ils en soient remerciés ! 
Enfants :
Juliette , Malake, Doumia, Jordane, Nada, Sara, Salma, Abby, Solal, Sylvia, Nélia, Thibaud, Mathieu, Arthur, Safa, Aymen, Enzo, Ambre, Arman,                      
Julien, Mathéo, Thomas
Adultes : 
Nicole, Claude, Laurent, Bernard, Thomas, Delphine, Céline, Vincent, Anakin, Fabrice, François, Louis, Antoine

Les passages de ceintures de fin d’année ont eu lieu les mardi 21 juin, mercredi 22 juin et vendredi 24 juin.
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Don du Sang

Se Canta

Cette année a été particulièrement difficile pour les collectes de sang au niveau national.

Par chance  mais surtout grâce à votre mobilisation, nous avons pu venir en aide aux départements voisins et nous tenons à vous en remercier.

De nombreuses personnes ont effectué leur premier don pendant nos collectes, nous tenons à leur souhaiter une nouvelle fois la bienvenue et 
leur assurer toute notre reconnaissance.
Notre Journée festive en association avec la société Bastide Médical se pérennise, nous voudrions encore l’améliorer et vous proposer des 
animations afin que cette journée devienne un évènement familial, au-delà de la collecte.
Cela ne nous a pas été possible notamment à cause des conditions sanitaires mais nous espérons, dès cette année pouvoir vous proposer une 
journée exceptionnelle.

Nous continuons à travailler pour promouvoir le don de sang, que ce soit à travers nos actions auprès des 
écoles : concours de dessin et bientôt mallette pédagogique ou encore en menant des actions plus larges 
comme les formations fédérales.

Nous accueillons donc à diverses reprises les évènements départementaux, Conseils d’Administration.

           Nous vous souhaitons une bonne rentrée et espérons vous retrouver lors de prochaines collectes.

Après ces deux ans passés sous l’emprise du Covid, notre association Se Canta a pu enfin mener à bien son concert en faveur de l’Ukraine, 
parfaitement secondé par l’association Caissarg’toncœur.

Sous le signe de la Grèce, cette manifestation a donné l’occasion à plus de 150 participants d’assister à un beau spectacle de danses traditionnelles 
de certaines régions de ce pays, suivi d’un récital de chansons d’origines grecques mais écrites dans la langue de Molière, auquel Sabine Diniakos 
et Jean Tarres prêtèrent leur voix. Après un entracte où chacun put se retrouver autour d’un verre, la seconde partie mettait en scène le groupe 
PHILIA bien connu de notre scène caissarguaise qui nous enchanta avec des chansons grecques adaptées en français, ainsi que des chansons 
françaises adaptées en grec. L’avis général fut unanime et le public emballé par cette belle prestation.

PHILIA qui opère depuis de nombreuses années et qui est spécialisé dans des spectacles culturels de haute qualité se produit dans le sud de la 
France ainsi qu’en Grèce. A ce jour, le groupe de compose de :

Nikie Samuel à la flûte et aux percussions, de Michel Odoul à la guitare et au chant, de Dimitri Mastrogioglou au bouzouki et au piano, de Yola 
Mantzavinos-Botrel au chant et de Michel Diniakos à la narration et au chant. Dominique Fliche règle la mise en scène, Andréas assume la 
projection de documents et Yves  sonorise ce groupe de chanteurs. N’oublions pas Claudiane Esnault qui s’occupe de la partie danse.

Nous espérons que d’autres concerts pourront avoir lieu à nouveau. En projet, nous avons l’hommage rendu au profit de l’association de Gregory 
Lemarchal qui avait été suspendu et qui devrait avoir lieu à la rentrée. Un concert de Noël également est à prévoir. Le principal étant que tout 
reprenne comme avant. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés. Prenez bien soin de vous.

Nous continuons à travailler 
pour promouvoir le don du 

sang
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Les Motivés

Yoga Détente

Bonjour à tous,

Nos majorettes les MOTIVETTES ont enfin pu 
défiler ! 
Nous avons partagé de très bons moments dans 
une bonne ambiance. Un accueil chaleureux 
nous a été réservé lors de chaque manifestation :            
carnaval de Saint-Gervazy, Vers Pont du Gard, 
pégoulades de Nîmes et de Garons, arènes d’Uzès 
et défilé du 13 juillet à Caissargues.
 La 8éme édition de notre marché de Noël aura 
lieu les 26 et 27 novembre 2022, au centre Saint-
Exupéry.
Nous reprendrons les cours en septembre, pour 
plus de renseignements, n’hésitez pas à venir 
nous rencontrer au forum des associations le 
3 septembre 2022 ou bien nous contacter au  
06 70 37 29 98.

Concernant la saison 2021-2022, nous avons pu reprendre pleinement notre activité dès 
le 16 septembre 2021, avec des contraintes sanitaires enfin réduites !

Nous avons, auparavant, pu accueillir et informer des visiteurs intéressés par la pratique 
du yoga lors du forum des associations le 11 septembre 2021.

Notre stage annuel salle Bedos a eu lieu le samedi 13 novembre, de 9h à 12h sur le thème 
« le Yoga et les âges de la vie », entre la vie extérieure et la vie intérieure, au fil des 
temps, des modifications surviennent…notre temps est alors concrétisé.

Notre assemblée générale s’est tenue à la salle du Labadou le 21 janvier 2022. Nous y 
avons partagé la galette des rois, ce fut très convivial !

Une journée exceptionnelle a clôturé notre année  : séance de yoga salle Sirius, 
suivie d’une marche à pied dans les bois de Caissargues puis d’un repas à «  l’Auberge 
Espagnole » chez les Weigand!

Cette saison, nous avons pu pratiquer 36 heures de cours, les séances ont toutes été 
assurées. Nous espérons pouvoir créer 1h de cours de plus hebdomadaire pour cette 
rentrée 2022-2023. Toute l’équipe remercie la municipalité de mettre à notre disposition 
leurs salles.

Sans appréhension, rejoignez-nous chaque jeudi de 8h45 à 9h45 salle Sirius, au centre 
Saint-Exupéry ! Et venez nous voir au forum des associations !
Contact et renseignements : 
Weigand Martine au 06 23 10 55 60 

yoga.detente.caissargues@gmail.com 
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Running de Caissargues

Réservez votre journée pour venir participer à notre running le dimanche 18 septembre 2022.
Toutes les infos sur : runningdecaissargues.com

Cette année, nous organisons plusieurs courses :
- Course des enfants de 6 à 9 ans et de 10 à 13 ans.
- Running de 10km et de 5 km
- Randonnée de 10 km
- Marche nordique de 10 km
                                                               Alain Munda,
                                                               Le président.

Après 2 ans d’annulation, le running de Caissargues fait son retour !!!

Fabrication – Installation – Réparation
Moustiquaires, protections solaires, volets roulants

Société Crambade – 100 route de Nîmes – 30132 Caissargues 
Tel : 04 66 38 14 20 – email : accueil@stores-crambade.com 

www.stores-crambade.com 
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NAISSANCES MARIAGES DÉCÈS

................ ÉTAT CIVIL .................

• �Rosario, Elizabeth ALVAREZ DURAN  
et Georges, Antoine MONTES 	 21/08/2021

• �Nadège, Gabrielle, Marie-Paule PICHONNIER  
et Fabien, René GOYER 	 28/08/2021

• �Sylvie, Anne CASTILLEROS Y PEREZ  
et Gérard, François, Raymond LAQUERRIERE	 28/08/2021

• �Stéphanie, Maryline TANIELIAN  
et Philippe, Daniel, Emile MAESTRE	 04/09/2021

• �Safina MADI  
et Philippe, Jean-Luc SZYMANSKI	 25/09/2021

• �Katia, Marie, Leïla DHISER  
et Mour PAYE	 04/12/2021

• �Chloé, Justine RIBOT  
et Malika, Luce WHITAKER	 18/02/2022

• �Mallaury, Marie-Paule FINIEL  
et Marc, François LEDERMANN	 30/04/2022

• �Marie-Claude Renée CARIAT  
et Lam DANH	 14/05/2022

• �Mélanie, Nathalie, Denise, Paule BANES  
et Pierre JAILIN	 28/05/2022

• �Christelle, Sarodja LATOUR  
et Thierry MAZAZ	 08/06/2022

• �Ludivine, Marie, Luce RIVERA  
et Dimitri ANDRE	 25/06/2022

• �Coralie, Florence, Léa MARTIN  
et Paul MATHIEU	 16/07/2022

• �Béatrice, Valérie TEISSIER  
et Patricia, Evelyn MINOT	 23/07/2022

• �Clet COUVERCY  
et Nassima MOURAD	 23/07/2022

• �Gilberte, Paule WIRT	 12/08/2021
• �Jean, René RIBLET	 04/08/2021
• � Jean-Luc, Alexis ZUPPARDO	 06/08/2021
• �Emilienne, Alice, Jeanne LADWAY veuve LAFENETRE 	 11/08/2021
• �Pierre Joubert	 22/08/2021
• �Jean-pierre, Christian, Marie ADAMS	 06/09/2021
• �Albert JANNETTA	 16/10/2021
• �Yvette FERRIEU veuve FANTONI	 23/10/2021
• �Germaine LACROIX veuve BESIADE	 15/10/2021
• �Philippe FLORENTIN	 18/10/2021
• �Daniel, Francis, Georges VIGOUROUX	 04/11/2021
• �Vanda CIALDI veuve FLORY	 19/11/2021
• �Fatma BOUARAB veuve NAMANE	 06/11/2021
• �Renée, Marie, Henriette BROCHE épouse CANINO	 12/11/2021
• �Jean-Pierre, Antoine, Albert LAPALUD	 21/11/2021
• �Michel, Jean, René EYMONET	 23/11/2021
• �Jean-Mary ENJOLVY	 24/11/2021
• �Anne, Vernon FAUQUET	 01/12/2021
• �Francine DELZENNE veuve BELLIA	 07/12/2021
• �René, Marc, Auguste LEROI	 16/12/2021
• �Charles, Claude CARTIER	 26/12/2021
- Suhayl, Rachid BENCHEMLOUL	 29/12/2021
• �Liliane, Reine, Marie MEYRUEIX épouse PANTEL	 05/01/2022
• �Jacques, Dominique PELTIER	 08/01/2022
• �Rose ESPANA épouseCOCOT	  26/01/2022
• �Germaine MIZZI veuve FENECH	 03/02/2022
• �Jacqueline, Constance, Josephe GAYAN épouse COT	 28/01/2022
• �Jean-Pierre RAT	 04/02/2022
• �Michel, Eugène RENAUD	 08/02/2022
• �Gilbert GONNET	 09/02/2022
• �Jeannine, Henriette, Anna BOUNEAUD veuve GENNAI 	07/03/2022
• �Claude Serge VIDAL 	 23/03/2022
• �Andrée, Fernande DALLEST veuve GAUTHRON	 06/04/2022
• �Odile, Renée BASTIDE épouse LLOBET	 26/04/2022
• �Jean-François, Antoine FENECH	 14/05/2022
• �Gilberte, Cécilia, Pierrette CARON veuve GAUDRON	03/05/2022
• �Véronique, Laurence PINAR épouse BEGAUD	 10/05/2022
• �Jeanne, Antoinette GUIRADO veuve CARBUCCIA	 09/06/2022
• �Annie, Thérèse, VICTOR épouse MORETTO	 23/06/2022

• ZIANI Sana	 23/07/2021
• RAY LILLAMAND Zoë, Lily	 29/07/2021
• BASTIAN Rita	 01/08/2021
• PEREZ Marceau, Laurent, Paul	 01/08/2021
• PINTO Mathis, Elio	 04/08/2021
• PIALOT Roméo, Pascal, Jean-Michel, Théo	 06/08/2021
• MORLON Annah, Claire, Anne	 11/08/2021
• MIHAILA Louis	 31/08/2021
• CAPPE Giovann, Jérôme, Dominique	 31/08/2021
• COLPIN DESLANDES Agathe, Maï-Lan	 25/09/2021
• ATTALBIOUI Ishaaq	 14/11/2021
• WHITAKER Nathan	 21/11/2021
• CULAS Kaïlann, Fabrice, Sébastien	 06/12/2021
• ELJAMGHILI Amir	 22/12/2021
• SARTRE Mathilde, Margot, Victoire	 28/12/2021
• LEROY Nathan, Noé, Gabriel	 12/01/2022
• AMRI Jasmine, Fatna	 31/01/2022
• CROIBIER-MUSCAT Mylia, Nina	 31/01/2022
• ARGENSON Esmée, Inès	 22/02/2022
• BOYER Léna	 22/02/2022
• FELBACQ Emmy	 07/03/2022
• VARONA TEYSSOU Ambre, Coralie, Marianne	 12/03/2022
• THIBAUT Ghjuvan	 18/03/2022
• TROBERT JOSEPH Leylanie, Luna	 22/04/2022
• RAJON Warren	 26/04/2022
• VOISIN Léo, Francesco, Patrice	 28/04/2022
• PADOVANI Joseph	 10/05/2022
• PEREZ Lila, Murielle, Rosita	 20/05/2022
• ANTOINE Valentin	 23/05/2022
• BOUDENNEC Lissandro, Denis, Paul	 12/06/2022
• BACAR Imaya,Louisa,Echati	 23/06/2022

Mariage Béatrice Teissier et Patricia MinotMariage Coralie MARTIN et Paul MATHIEU
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......... Texte de l’opposition ..........
VOUS et NOUS pour CAISSARGUES »
Le Groupe «Vous et Nous pour Caissargues» se veut un groupe 
concurrent et non un groupe d’opposition, et puisque que le Conseil 
Municipal se compose d’un Groupe Majoritaire, ses représentants se 
qualifient comme faisant parti du Groupe Minoritaire.
Fidèles à nos engagements de campagne et depuis le début du mandat, 
nous assumons les responsabilités que nos électeurs nous ont confiées 
en siégeant activement dans toutes les commissions, en étant présents 
lors des Conseils Municipaux.
Ces réunions se déroulent en toute convivialité et respect, réunions 
où nous y faisons entendre notre voix à bon escient, notre différence 
lorsque cela s’avère nécessaire.
Nous répondons et répondrons toujours présents pour le bien-être de 
notre commune et de ses habitants.
Caissarguaises, Caissarguais, nous sommes à votre écoute, vous pouvez, 
comme cela se passe, nous contacter, nous faire part de «problèmes», 
«d’idées», car notre action, notre but est de vous associer aux enjeux 
d’aujourd’hui et de demain.
Contact : vousetnouspourcaissargues@gmail.com

pour « Vous et Nous pour Caissargues »
Yves Richard COLLINS
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